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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Mïktenoe de M. le premier président Delangle. 

Audience du 24 mars. 
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RÈI DB l'ÈTAT. —: PRESCRIPTION. — COMMUNICATION 

s0
TF.S APRÈS LES CONCLUSIONS DU MINISTÈRE PUBLIC. 

■ i aient1 du domaine de ÏÏftài ne peuvent plus opposer tes 

^t^r plions de prescription et de péremption résultant, au 

erofit de communes revendiquant des droits d'usage, d'un 

iuattnent auquel ils ont laissé acquérir l'autorité de la 

clwse jugée, encore que ce jugement fût susceptible d'être 

critiqué pour n'avoir pas accueilli l'exception préjudicielle 

du défaut d'autorisation de ces communes pour plaider. 

la prescription et suspendue par l'effet d'une sentence arbi-

rendue en 4794, et annulée pourtant plus tard par ju-

«(; peu importe que celle sentence soit intervenue sur 

une as.iynatiin signifiée, non au domicile du procureur-

jéniral syndic, mais au dom cite du procureur syndic du 

4'ilricl, si le procureur-général syndic a couvert la nul-

lité en constituant avoué et prenant cummunicalion des 

pièces, et si ce vice radical d'absence de contradicteur n'a 

I ■ opposé qu'après des poursuites géminées d'exécution de 

la part des communes pendant longues années. 

Les solutions qui précèdent résultent de l'arrêt dont il 

iious suflira de faire connaître le texte ; cet arrêt a été 

pendu sur l'appel des communes de Vaudes et St-Parres-

Ifaudes, appelantes, contre le domaine de l'Etat, — arrêt 

inSrmalrf, conformément aux conclusions de M. delà 

Baume, premier avocat-général, d'un jugement du Tri-

bunal de première instance de Bar-sur-S.ine, du 28 juin 

1853. Nous ajouterons seulement que, depuis les plaidoi-

1 y les conclusions de M. l'avocat-général, note impri-

MQ u été distribuée au nom du domaine, et i|u« e«u« 

note a donné lieu à un incident qui, sur un réquisitoire 
: - M. le premier avoeat-géuéral, a motivé une délibéra-

lion spéciale de la Cour. 

A i appel de la cause, M. de la Baume, premier avocat-

géoéra, is'est exprimé ainsi : 

Nous croyons devoir appeler l'attention de la Cour sur un 

iue nous appellerons un abus, qui paraît s'être intro-

iluii au barreau avec une certaine persistance, et notamment 

dans le procès actuel : sept ou huit fois depuis le commence-

ment de cette année, cet abus s'est renouvelé : ij consiste 

jjtta la publication, après les conclusions du ministère pu-

Wc, île notes ou mémoires qui tendent, par leur titre, à la ré-

tuLuiioji 4e ces conclusions, en sorte que l'avocat-général est 

«i quelque sorte pris comme partie, même en matière civile; 

- M «lisons pas que ces notes ne soient en général rédigées 

peo courtoisie, mais leur production est une violation de la 

oi i ei c'est sous ce rapport que nous voulons Vous en entrete-

0r . ''art. 87 du décret du 30 mats 1808 porte .: 

" U ministère public une fois entendu, aucune partie ne 

i" 111 obtenir la parole apiès lui, mais seulement remettre 

'ur-le-champ de simples notes, comme il est dit art. 111 du 

«de de procédure. » 

L art. 111 du Code de procédure porte.: . 

„* ? s défenseurs n'auront sous aucun prétexte la parole 

ï™* le rapport , ils pourront seulement remettre sur-Ie-

^urT^' 8U ̂ s 'aent, de simples notes énoncialives des faits 

ïaexact'
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 rapport a été incomplet et 

■ «uÇ(la est la sanction de ce3 dispositions? Elle est nulle 

mil & fr la 'n |)omt : à 'a v^ r ' t*» ' a P'èce produite peut n'être 

sujeu 6I' iaxe; ma ' s sa f°rmii > en général, ne la rend pas 

Sue d i laXe ' ^e n est Pas m0Uls u,kJ pièce produite et ré-
el ■ las 'o [| ature de l'officier ministériel, qui sciemment 
...^trairement à la loi a apposé 

« Considérant que, des termes du jng meut rendu par le 

Tribunal de première instance de Bar sur- Seine, le -iaoîu 1847, 

des conclusions sur lesquelles il est intervenu, des distinc-

tions qu'il consacre selon la situation particulière des commu-

nes qui plaidaient alors contre le domaine, il résulte claire-

ment que les exceptions de prescription et de péremption op-

posées par l'Etat ont été rejetées non -seulement dans l'inté-

rêt de la commune de Reinilly, mais aussi dans l'intérêt des 

communes de Vaudes et de Saint-Parres ; 
« Que si cette décision, en tant qu'elle s'applique aux com-

munes de Vaudes et de Saint-Parres, est sujette à critique, 

puisque le défaut d'autorisation constitue une exception pré-

judicielle, et que le juge qui l'accueille perd virtuellement le 

droit d'apprécier le fond du litige ou de toute autre exception 

péremptoire affectant le fond du litige, l'Etat doit s'imputer 

de n'avoir pas attaqué cette solution irrégûlière; que, faute 

d'appel en temps utile, elle a acquis l'autorité de la chose 

jugée; qu'ainsi nulle exception de prescription et de péremp-

tion ne peut être tirée contre les communes de Vaudes et de 

Saint-Parres des faits antérieurs au 4 août 1847 ; 
« Considérant d'ailleurs qu'une sentence arbitrale des 2 et 

3 décembre 1794 avait consacré les droits des communes ap-

pelantes, et que cette sentence, quoique déclarée nulle par ju-

gement du 27 juin 1831, n'a pas moins eu pour elfet de sus-

pendre la prescription tant qu'elle a subsisté; que telle est la 

prérogative de la chose jugte, dans le cas même où elle n'a 

d'autre base qu'une décision susceptible d'annulation, d'être 

réputée la vérité jusqu'à ce que la juridiction compétente ait 

statué; 
« Qu'à la vérité le domaine»-: oppose 1° que l'exploit intro-

ductif de l'instance primitive n ayant pas été signifié au pro-

cureur-général syndic, conformément, aux prescriptions de 

la loi du 28 août 1792, il n'y a jamais eu d'instance, à pro-

prement parler; 2° que la sentence arbitrale rendue sans con-

tradicteur et n'ayant eu que l'apparence d'un fait judiciaire, 

il n'en faut tenir aucun compte, non plus que si elle n'avait 

existé; 
« Mais considésant que si l'assignation des communes n'a 

pas été sigu.fiée au domicile du procureur- général syndjc, il 

est constant qu'elle est parvenue dans ses mains, qu'il s'est 

constitué, que, sans exciper de l'irrégularité commise, il a 

pris communication des titres invoqués par les communes, 

qu Jain>i la nullité a été couverte; 
« Considérant, d'autre part, que la sentence arbitrale, quel-

que fragile qu'e le lût, contenait une condamnation au profit 

des communes de Vaudes et de Saint-Parres; que, de 1794 à 

1830, elles en ont poursuivi l'exécution par les voies que leur 

ouvrait la législation de la matière; qu'en 1831 seulement 

l'Eut a opposé devant les Tribunaux le vice radical dérivant 

de l'absenee de contradicteur dans l'instance arbitrale de l 'an 

III ; que jusque l à le titre a subsisté, quoique imparfait et nul, 

les nullités, en fait de jugement, n'opérant de plein droit; 

« Qu'il y aurait inconséquence à décider que, dans le temps 

même où les communes réclamaient l'effet d'une sentence qui 

consacrait leurs droits, elles devaient, sous peiue d'encourir 

la prescription, exercer une action tendant au même but; 

« Considérant, enfin, que l'arrêté du ministre des finances 

en date du 29 mai 1834 contient ur.n rncounaissauce exoli-
cite de l'existence aes nires ues communes ; 

« Infirme; déboute le domaine des exceptions de prescrip-

tion et de péremption opposées aux communes de Vaudes et 

de Saint-Parres; et, pour être fait droit au fond, lequel n'est 

point en état, renvoie la cause et les parties devant le Tribu-

nal de première instance de Troyes; condamne le domaine 

aux dépens ; 
« Donne acte au procureur- général impérial de ses réser-

ves relativement à la publication d 'un Mémoire portant pour 

titre : Note pour M: le préfet de l'Aube, représentant l'Etat, 
et contre les communes de Vaudes tl de Saint-Parres, et fi-

nissant par ces mots : « L'affaire est donc complètement ins-

truite devant elle, » avec les signatures : , avocat, et , 

avoué. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

général, conclusions conformes ; plaidant , M e Marmier, 

avocat. 

a loi a apposé cette signature, et de là 
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 ^''miction disciplinaire. 

s la cause actuelle, après nos conclusions données à la 

» audience, une note pour M. le préfet de l'Aube, ré-
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tu ^'iûu / recouuaissous, mais enfin c'est une véritable dis-

P'aidoirie." 161111 " 1 1(1 re Pr°duction du jugement et uHe nouvelle 
r° us . a not S ' °n pr® lentl s'excuser sur l'usage établi, nous di-
c°ûséi ver M -° Ur ' U0Uâ ^ ev011s maintenir intact, pour le 
" l "oog nt. a nos s,lccesseurs, le privilège de nos fonctions, 

No, co,, i° S^r a Ulle v 'o'ation formelle de là loi. 
a°us don!, S '0ns lendent, en conséquence, à ce que la Cour 

été disirih aCle de 1u 'a la Jate d nier > la note donl il s 'ag't a 
ficier mi n

 Ue? a messieurs, et de nos réserves concernant l'of-

OJ*" 1 q«i ''a signée. 
de lui Près C"use : Je dema"de à la Cour la permission 

I'le l 'exerop tCr Une 0Dserval i°u - — Depuis vingt-cinq ans 
'^é au barr lnotl .millistère, l'usage dont il s'agit s'est prati-

r?1 '"«vocai ■' S la ci,'constailce » le rédacteur de la note 
-,, 0ln rne
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 i' qU1 avait l)la'dé au nom du domaine de l'Etat. 

lavûcai ' ttvoue serait-il responsable? Je n'examine pas si 

qui con,*£are,. cas ' encourt une responsabilité; mais, pour 
c 'ost orik '. av<î ué > u » mémoi-e, dans les ternies où ce-
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; cette note, nonobstant son titre, est bien loin de ces 

procédure. L'écrit a 24 pa-

îln'a qu'un objet, la réfutation des conclusions 

COUR DE CASSATION (ch. e*iminelle). 

Présidence daM. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 24 mars. 

SOUSTRACTION FRAUDULEUSE. — DÉTOURNEMENT DE TITRE. 

.Le fait par un commissionnaire resté dépositaire d'un 

traité négocié par ses soins entre deux de ses clients , et 

signé par eux , d'avoir repris, sans l'assentiment de l'un 

d'eux, et dans le but de se faire payer des droits de com-

mission auxquels il prétendait , les deux doubles de ce 

traité , à la suite d'une conférence où il les avait appor-

tés , pour la discussion, entre les parties, d'une clause ré-

solutoire, donl la non-acceptation par l'une d'elles aurait 

entraîné l'abandon du traite tout entier, peut être qualifié 

de soustraction frauduleuse , et constituer le délit prévu 

et puni par l'art. 401 du Code pénal. 

Uejet du pourvoi en cassation formé par Jules-Thimo-

thée Leblanc,contre l'arrêt de la Cour impériale de Douai, 

chambre correctionnelle, du 30 janvier 1855, vqui l'a con-

damné à un mois d'emprisonnement pour soustraction 

frauduleuse d 'un titre. 

M. Isambert, conseiller rapporteur ; M. Bresson , avo-

cat-général, conclusions conformes ,• plaidant , M* Bos-

viel, avocat. 

ESCROQUERIE. JUGEMENT PAR DISFAUT. MANOEUVRES 

FRAUDULEUSES. 

Le fait, par un individu déclaré coupable et condamné 

pour délit d'habitude d'usure, de citer un débiteur devant 

un Tribunal ; puis, au moment de l'audience, do l'entraî-

ner dans une auberge, de l'y faire boire , de lui promet-

tre de ne pas le poursuivre, et à l'aide de cet engagement 

d'entretenir sa sécurité , au point qu'il remet sa citation 

au créancier, qui profite de cette confiance déterminée par 

ces manoeuvres pour obtenir du juge une décision par dé-

faut, qui cause préjudice au débiteur ainsi abusé, peut 

constituer le délit d'escroquerie , prévu par l'art. 405 du 

Code pénal ; 

U en est de mémo lorsqu'à l 'aide de manœuvres analo-

gues, il entretient également la sécurité de ce débiteur au 

point de le dissuader de former opposition à l'exécution 

de ce jugement par défaut , et qui , une l'ois le délai d'op-

position expiré, lève le jugement par défaut , devenu dé-

finitif et exécutoire , et en poursuit l'exécution. 

Rejet du pourvoi eu cassation formé par François Pujol, 

contre le jugement du Tribunal supérieur de Foix , du 

11 janvier 1855 , qui l'a condamné à trois ans d'empri-

sonnement et 12,000 fr. d'amende,pour escroquerie et dé 

lit d'habitude d'usure. 

M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Bresson , avocat' 

COUR. D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Rédaction particulière de \&Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Godefroy, conseiller. 

Audience du 24 mars. 

AFFAIRE LANGLOIS DU ROULLE ET FILLE NEVEUl ACCUSA-

TION D'ASSASSINAT CONTRE UN MARI SUR SA FEMME , DB 

COMPLICITÉ AVEC SA SERVANTE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 20, 21, 22, 23 et 24 

mars.) 

Après cinq longues audiences consacrées aux témoi-

gnages fournis par l'accusation, la défense va être appe-

lée aujourd'hui à présenter les siens. Ce moment était at-

tendu avec impatience ; on veut peser le pour et le contre 

dans cette mystérieuse affaire, et bien que les témoins 

assignés par les accusés ne soient appelés à déposer que 

de leur moralité et de leurs antécédents, cependant on 

comprend que c'est là un élément important du débat. 

L'affluence du public est plus considérable que jamais; 

les femmes sont en plus grand nombre qu'aux audiences 

précédentes ; aujourd'hui comme hier, une foule compacte 

n'a pu trouver accès dans la salle d'audience. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

M" Berryer dépose des pièces pour être communiquées 

au ministère public. 

AUDITION DES TÉMOINS A DÉCHARGE. 

Le sieur Louis Lépreux, menuisier à Conches : J'ai tra-

vaillé longtemps au service de M. du Roulle, neuf ans et de-

mi. Je n'ai pas de mal à dire de lui, ni pour moi, ni pour sa 

femme. 
D. Vous ne l'avez jamais vu maltraiter sa femme ? — R. Ja-

mais. 
M' Berryer : Ce témoin est un de ceux assignés dans la 

première allaire par le ministère public, et que le ministère 

public n'a pas réassigné; nous avons cru devoir le faire citer 

a la requête de l'accusé. Ce que nous voulons constaier, c'est 

que sa déclaration d'aujourd'hui est conforme à celle faite à 

Evreux. Il est à remarquer que le témoin Lépreux a été neuf 

ans et demi dans la maison du Roulle, de 1845 à 1853. 

M. Jollibois, avocat-général : Cela me paraît difficile, car, 

après leur mariage, les époux du Roulle ont passé plus d'un 

an à Paris. 
Le témoin : Je suis entré en avril 1845. je suis sorti en 

1853. 
D. A quels travaux se livrait Mm " du Roulle? — R. Comme 

toutes les femmes de bon ménage, elle avait une servante, 

mais quelquefois elle faisait la cuisine. # 

D. Les époux du Roulle mangeaient-ils le même pain? — 

, r> " : moasiMir H,, rrain blanc : le oaiu bis était pour les 
domestiques. 

Ferdinand Petit, tisserand : J'ai travaillé chez M. du 

Roulle en 1848, j'y ai resté de quinze à dix-huit mois. Je n'ai 

jamais vu de querelles eutr'eux. Je travaillais dans les champs; 

quand je rentrais, M°" du Roulle me servait mes repas, ot elle 

rentrait dans sa chambre. 
D. Savez-vous que ce fût par l'ordre de son mari qu'elle 

rentrait dans sa chambre aussitôt après vous avoir servi votre 

repas? —R. Je n'en sais rien. J'étais valet de cour, ou ne me 

contait pas les affaires. 
D. 11 y avait-il d'autres domestiques chez du Roulle dans le 

temps que vous y étiez, j'entends des domestiques hommes? 

— R. Il y avait Edouard Moulin. 
Un juré : Mais le témoin .précédent, Louis Lépreux, vient 

de déclarer qu'il était chez du Roulle en 1848. Le témoin a 

donc dû l'y voir ? 
M. le président : Votre observation est juste, monsieur le 

juré. Répondez, témoin. 
Le témoin : Louis Lépreux n'était pas domestique comme 

nous chez M. du Roulle, il venait quelquefois faire des jour-

nées. 
L'accusé du Roulle : Mon père et moi nous occupions al-

ternativement Louis Lépreux ; il ne couchait pas chez moi, 

mais il y est venu constamment pendant huit ou neuf ans. 

Nous faisions valoir ensemble mon père et moi, et le témoin 

peut dire si je ne m'occupais pas moi-même beaucoup des 

cultures. 
Le témoin répond affirmativement. 
Honoré Lebœuf, domestique, a été un an au service de M. 

du Roulle, il y a cinq ans, dans le temps où il demeurait avec 

son père. Il n'a jamais vu du Roulle injurier sa femme, ni la 

maltraiter. Il déclare qu'Etienne Prévost, qui était en même 

temps que lui chez du Roulle, ne lui a jamais dit que M. du 

Roulle ait enfermé sa femme dans la cave. 
La femme Anfray, journalière à La Chapelle, allait en jour-

née chez les époux du Roulle, il y a sept ou huit ans; elle n'a 

jamais vu de brouille dans leur ménage ; au contraire, ils 

étaient bien d'accord, on aurait dit deux petits pigeous. (Rires 

dans l'auditoire.) 
D. Quel était le caractère de M'"« du Roulle? — R. Quand 

ça allait pas à son idée, elle avait des effarouchements, elle 

vous aurait jeté n'importe quoi à la tête ; oh ! mais, elle n'é-

tait pas douce. (Nouveaux rires réprimés par les observations 

sévères de M. le président.) 
D. Que savez-vous encore? — R. Une fois, elle m'a demandé 

si ça taisait du mal de se pendre; je lui ai dit: « Ma foi, 

madame, si vous voulez le savoir, essayez le. » 
M. leprèsident : Comme beaucoup d'autres témoins de votre 

pays, vous voudriez peut être vous en retourner d'ici? 

Le témoin : Non, monsieur, je m'ennuie pas ici. 
La femme Potin, propriétaire, allait souvent comme voisine 

chez les époux du Roulle ; elle n'a jamais rien vu d'extraor-

dinaire dans la maison ; on fermait souvent la porte de la 

•cour, parce que la cour n'était pas à M. du Roulle seul. 

Sur l'interpellation de M" Berryer, le témoin déclare qu'elle 

n'a jamais vu du Roulle maltraiter sa femme, et que jamais 

elle n'a vu cette dernière emportée ou colère; elle ne lui a 

jamais fait part de projets sinistres. 
Narcisse Morgant, charron : J'ai travaillé souvent chez 

M. du Roulle; j'y allais même souvent en visite, et j'y ai 

dîné souvent. Un jourque j'y étais, le 12 février 1854, j'ai en-

tendu Mm' du Roulle qui criait. J'ai demandé pourquoi à M. 

du Roulle; il m'a dit : « Elle a ses crises.» Je lui ai demandé 

si c'est qu'elle avait mal aux dents. « Non, m'a répondu M. 

du Roulle, elle a un drôle de caractère, elle est jalouse d'Es-

tlier ; j'ai voulu la contenter, et j'ai renvoyé Esther, mais elle 

est allée la rechercher. « Le pauvre M. du Roulle était aux 

cent coups, au point qne, pendant que nous dînions, il a jeté 

sa serviette sous la table, et m'a dit : « Mou pauvre Narcisse, 

je suis bien malheureux! » 
M° Berryer : Cette déposition est importante. Je prie M. le 

président de vouloir la reprendre et d'interpeller le témoin 

I sur tous les points qu'elle comporte. 
M. leprèsident : Elle est conforme à celle qu'il a faite dans 

I l'instruction; je vais relire cette dernière. (Après celte lecture, 

.-.' ii dressa ut au témoin): Est-ce devant vous que M"" du Roulla 

est allée chercher Esther que son mari avait renvoyée? 

Le témoin : Esther était dans la cuisine ; M me du Roulle est 

allée la chercher plusieurs fois, mais Esther n'a pas voulu 

venir. C'est dans ce moment que M. du Roulle m'a dit : 

« C'est une de ses crises ordinaires, comme il lui en prend 

souvent; elle est toujours dans la mélancolie à cause d'Eslher, 

et moi je n'y tiens pus, puisque je veux la renvoyer ; mais 

voyez, elle va la rechercher. » 
D. Avez-vous vu d'autres scènes que celle-là? — R. Jamais j 

au contraire, M m * du Roulle m'a dit souvent du biend'Esther; 

elle disait bien qu'Esther avait un caractère sombre, mais 

quelle travaillait bien. 
Césaire Pointel, tonnelier, à La Chapelle-Réanville, a tra» 

vaillé en 1848 chez du Roulle. 
Le témoin n'a que de bons témoignages à rendre du mari et 

de la femme; il raconte l'anecdote suivante Un jour, dit-il, 

j'ai renconjtré M. du Roulle dans les champs ; il m'a dit : « Va 

donc voir ma femme. » Alors j'y ai été, la porte était fermée; 

j'ai frappé, M°" du Roulle est venue m'ouvrir. En même temps 

,il est venu à la porte un pauvre qui chantait les louanges de 

Dieu ; elle lui a donné du pain, et le pauvre a chanté et M°" 

du Roulle aussi. 
Le témoin ajoute qu'un jour Esther Neveu lui a dit que M™' 

du Roulle lui avait cassé son peigne sur la tête. J'ai dit à M™* 

du Roulle, dit-il, que si elle n'était pas contente d'Esther, il 

fallait la renvoyer. Elle m'a répondu qu'elle ne voulait pas, 

qu'Esther était une bonne servante. Ce fait se serait passé en 

janvier 1854. 
Mta' de Métiqny, propriétaire: J'ai toujours vu les époux 

du Roulle en bonne intelligence. Mme du Roulle me paraissait 

très libre dans son intérieur; elle ne m'a jamais fait de plain-

tes conlrè son mari, qui aujourd'hui , dit-elle, est indigne-

ment calomnié. 

D. Dans votre pensée ? — R. Oui, monsieur. 

D. Et vous les connaissez depuis longtemps? — R. Depuis 

quatorze ans. 
Laveuve Saunier, fermière : M. du Roulle et M«" du Roulle, 

et M. du Roulle fils etM"°du Roulle belle-fille étions un jour 

invités à aller s'amuser à Chambray pour dîner. M. du Roulle 

fils a voulu que sa femme monte dans un cabriolet ; elle n'a 

pas voulu, elle a crié, elle a crié! Moi je lui ai dit : « Ah! 

madame du Roulle, sainte bonne vierge Marie, pourquoi que 

vous ne voulez pas vous laisser rouler en voiture, ça ne peut 

pas vous faire du mal? » Elle n'a jamais voulu y aller, et M. 

du Roulle fils est parti avec son père et sa mère. Ça peut avoir 

cinq ans que c'est arrivé, mais ça a pas sorti de ma mé-

moire. 
M' Berryer : S'y prenait-on avec douceur pour l'engager à 

monter dans le cabriolet? 

Le témoin : Tout le monde y allait en douceur, mais elle 

disait à son mari : « Quand je te dis que je ne veux pas! »-

D. Vous n'avez pas su pourquoi? — R. Non; quand ils ont 

été partis, moi j'ai fait des petits reproches à M°" du Roulle; 

elle m'a dit qu'elle allait se jeter daus le puits. Je lui ai dit : 

« Ah ! ma chère dame, prions Dieu et la sainte Vierge de pas 

avoir de pareilles idées! » Elle s'a calmé un peu; elle est 

rentrée à la maison, elle s'est avancée auprès du feu avec moi, 

et elle m'a dit : « Ah! ma pauvre Angélique^ ne parle jamais 
r" y * ' " -r J ~ la cni« m»» <mAfH.,*t»aitsi! ,1 tant 

avoir pitié de moi! » 
M™ de Matigny est rappelée à la barre. 

D. Vous avez connu M°" du Roulle pendant d'assez longues 

années pour que vous nous donniez quelques renseignements 

sur son caractère. — R. Très, peu; j'allais rarement chez elle; 

elle m'a paru une femme nulle, sans caractère, sans principes 

religieux. 
D. Qu'en savez-vous ? on dit que souvent , chez elle , elle 

chantait des cantiques religieux. 
Du Roulle : Elle chantait ; mais pour chanter tout lui était 

bon; elle ne voulait que chanter et ne s'attachait pas au sens 

des paroles. 
M. le président, au témoin : Qui vous fait penser [que M. 

du Roulle est aujourd'hui calomnié? î 

Le témoin : Je crois que les dépositions qui le chargent sont 

fausses.Aussi, je ne crois pas qu'il se soit mal conduit avec sa ' 

femme, qu'il l'ait traînée par les cheveux. 
D. Mais ce n'est qu'un opinion, et elle s'arrête là ? — R. Je 

n'aurais pas le droit d'aller plus loin. 
M' Berryer : Voici le livre de messe qui a été donné à 

M™" du Roulle comme livre de mariage (ce livre est recouvert 

en velours à fermoir doré). Les feuillets en sont encore collés 

l'un à l'autre par la dorure, ce qui prouverait que M"" du 

Roulle ne le lisait pas souvent. 
M. l'avocat-général : Elle en avait un autre ; on conçoit 

qu'on ne se serve pas souvent d'un livre de luxe. 

La femme Lécuyer se trouvait, il y a trois ans, chez M"" du 
Roulle. Le facteur est venu lui apporter une lettre , M™* du 

Roulle lui a dit de la porter chez M. du Roulle père. 

Le témoin connaissait peu l'intérieur du ménage du Roulle. 

A la demande de M" Berryer , le témoin Boulard est rap-

pelé. 
M' Berryer: Je voudrais savoir si M. Boulard n'a pas as-

sisté au dîner du dimanche , 26 février , qui a eu lieu chez 

M. du Roulle père , et auquel M. du Roulle fils et sa femme 

ont assisté. 
Ai. Roulard : On a dîné vers deux heures et demie trois 

heures; on est sorti de table vers cinq heures. Nous n'étions 

que deux étrangers, M. Denise et moi. 
D. De quoi se composait le dîner? — R. Je vous avoue, 

monsieur le président, que ce que je mange ne me laisse pas 

de souvenir; je ne me rappelle jamais le dîner de la véille; 

je crois me rappeler qu'il n'y avait pas de potage, et qu'on 

nous a servi un rôti d'aloyau et du poisson. Ce n'était pas un 

dîner; il n'y avait que trois ou quatre plats. 

"il. Henri Denise, percepteur à Conches, connaît les accusés 

et la famille du Roulle depuis 1850. Il a dîné, depuis celte 

époque, trois ou quatre fois par mois chez M. du Roulle père. 

Il s'y est trouvé souveut avec M. du Roulle fils et sa femme, 

entre autres jours, le dimanche gras, 26 février. Ce n'était 

pas un dîner prié; c'est par occasion qu'allant faire une vi-

site à M. du Roulle père, on m'a invité à dîner. M. et M°" du 

Roulle fils y étaient; M me du Roulle était à côté de moi ; j'ai 

remarqué une animation inaccoutumée daus son teint et un 

gonflement dans ses yeux; le dîner a été assez gai, et M™" du 

Roulle a pris sa part de gaîlé, en raison de son caraclère, car 

eu général, elle parlait peu et était peu communicative dans 

l'expression de ses sentiments. 

D. Quels étaient les mets du dîner? — R. Je na me rappel-

lerai peut-être pas tout, mais je crois que nous avons com-

mencé par un potage maigre; ce devait être un potage à l'o-

seille. 
D. Etes-vous sûr qu'il fût à l'oseille? — R. J'en ai la convic-

tion. 

D. Après le potage? — R. Un poulet, peut-être un gigot 

des légumes, je ne sais, mais je me souviens d'un plat de ha-

ricots. 

D. Vous affirmez le poulet? — 

D. Pour le gigot, vous dites 

vous affiïmezr*— R. Oui. 

D. Y avait-il du poisson? 

dent. 

■ R. Oui, monsieur, 

peut-être ; pour les haricots, 

R. Non, monsieur le prési-

D. Vous en êtes certain? — R. Je l'affirme. 

Le téaioiu rend compta ensuite de la mauière dont il a a up » 
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pris la mort de M"" du Roulle. 11 a accompagné M. le juge 

de paix chi z du Roulle; à sa vue, M. du Roulle s'est jeté dans 

ses bras, il était abîiné de douleurs. J'ai entendu, dit le té-

moin, M. du Roulle père dui recommandait d'aller chercher 

un médecin. Quelqu'un réuondit que M. le docteur Boulard; 

ne viendrait pas ai on ne l'envoyait pas cherclier par un gen-

darme. Le g«o»4»rma Arno>i*»Ue lui fut expédié. On voulait 

envoyer la femme Neveu prévenir M"* Michel de Vernon, 

mais M. du Roulle a dit que sa mère irait elle-même à Ver-
non. 

■M' Berryer : On m'a dit ce rratiu qu'un autre méJecrt»,, 

M. Vallée, de Vernon, avait été prié d'accompagner M. le juge* 

de paix; jë voudrais savoir si le témoin a connaissance de ce 
fait. , i 

Le témoin : M. VpHt'e m'a dit, en effet, que le brigadier de 

gendarmerie de Vernon lui avait dit de se tenir prêt pour al-

ler aux Grandes-Bruyères. 

Interpellé sur ce point, M. le pige de paix de Vernon, té-

moin entendu, répond qu'il serait possible que le brigadier de 

gendarmerie efrt pris sur lui de dire a M. Vallée de se tenir 

prêt, mais lui, juge de paix, n'en avait donné l'ordre à per-

sonne, parce qu'on lui avait dit qu'il y avait un médecin à 
Chambray. 

M' Beriyer : Je dois dire à la Cour que j'ai adressé ce ma-

tin une dépêche à M. Vallée pour le prier devenir nous don-

ner son témoignage; nous l'attendons, et je prierai la cour de 

vouloir bien l'entendre s'il arrive avant la clôture des dé-

bats. 

Le témoin Denise complète sa déclaration en disant qu'il 

s'est occupé de l'inhumation. Le curé de Chambray s'y oppo-

sait, mais, sur les observations de M. Boulard, il y'a consen-

ti. M. du Roulle a envoyé un exprès aux Andelys pour préve-

nir la famille Michel dé la mort de leur parente, et l'inviter 

a assister a ses funérailles. Je dois ajouter, dit le témoin, une 

particularité. L'inhumation arrêtée, M. le curé me conduisit 

dans le cimetière et me montra la place où il voulait placer 

le cercueil de . iM n" du Roulle. Cette place était dans un coin 

écarté du cimetière, à côté de la tombe d'un pendu inhumé 

la il y a quelques années. Je lis observer à M? le curé qu'il 

serait convenable de placer M m* du Roulle ailleurs ; M. le cu-

ré ne voulut pas y consentir. 

M' Berryer : Le témoin sait-il que, pour obienir l'inhuma-

tion, M. le curé a demandé un certificat constatant la démence 

de M"" du Ruulle? 

Le témoin : M. le curé voulait d'abord une autorisation de 

son evèque, mais, sur nos observations, il s'est contenté d'un 

ceriilicai de démence qu'a délivré M. Boulard. 

** Il est midi vingt minutes; à la demande de M* Berryer, 

l'audience est suspendue. 

L'audience est reprise à deux heures. 

On continue l'audition des témoins à décharge. 

La femme Eugénie Lefèvre, couturière à Chambray : En 

janvier 1854, j'ai travaillé chez les époux du Roulle pendant 

cinq ou six jours; je n'ai pas vu qu'ils soient mal; uu con-

traire, ils jouaient ensemble et paraissaient bien d'accord. Le 

dernier jour que j'y étuis, M. du Roulle a dit. à sa femme qu'il 

allait à la chasse. M. du lîoulleest revenu à9 heures.et sa fem-

me aservi le déjeuner. Elle voulaitque son mari commence par 

lecal'é. «Non, adit M. du Roulle, on ne prend pas le caféavant 

d'avoir mangé. » Là-dessus, M™' du Roulle a pleuré, elle s'est 

trépignée; M. du Roulle a repris son fusil et est retourné à la 

chasse. J'ai demandé à U"" du Roulle pourquoi elle se lâchait 

pour si peu de chose. Elle m'a répondu : « Que voulez-vous, 

c'est une maladie que j'ai dres ma naissance, c'est bieii mal-

heureux, mais je ne peux pas m'en empêcher. « Quand j'ai 

eu fini ma journée, Esther Neveu m'a accompagnée un brin 

et m'a dit : «M. du Roulle est bien malheureux, madame n'est 

pas raisonnable; elle a des crises qu'on ne sait pas pour-

quoi. » 

D. Quand son mari est reparti à lâchasse, qu'a faitiMm, du 

Roulle ?— R. Elle a eu sa crise; elle disait qu'elle allait 

prendre un poignard et se tuer ou se jeter dans le puits, et 

elle pleurait eu déchirant son tablier. 

D. Vous avez entendu cela? étiez-vous dans la même pièce 

que M™" du Roulle? — R. Non, elle était montée dàns sa 

chambre, et moi, ayant besoin d'aller dans la cour, je l'ai en-

tendue en passant contre l'escalier. 

II. Elle est montée dans la chambre de M"" du Roulle; elle lui 

a dit qu'elle n'était pas raisonnable de se faire du mal ainsi, 

et lui a arraché le poignard des mains; mais je n'ai pas vu 

cela. Quand M. du Roulle est revenu dîner, sa femme était 

tranquille, et elle m'a dit : « Tu vois, Eugénie, mon mari 

n'est pas méchant; il ne me dit rien de ce que j'ai été méchante 

ce malin. » 

M. le président, à Esther Neveu : Est-il vrai que, ce jour, 

M"" du Roule a pris uu poignard et que vous le lui avez ar-

raché des mains? 

Esther : C'est bien vrai. 

D. Quel était ce poignard ? — R. Celui de M. du Roulle. 

D. Le lui avez-vous arraché des mains, ou vous l'a-t-elle 

donné de bonne volonté? — R. Elle me l'a donné après que je 

lui ai parlé. 
M. le président, à l'accusé : Quel est ce poignard? quelle est 

sa forme? 
M. du Roulle : Un poignard à lame lixe, à manche d'ébène; 

il était toujours dans ma chambre, sur un meuble ou sur un 

autre. 
D. Votre femme a-t-elle jamais essayé de s'en frapper? — 

R. Oh ! non. Je ne connais que le fait rapporté par le témoin, 

et qui m'a été redit à mon retour de ia chasse. 

M"" de Beauchesne, rentière à Veruon : J'ai connu Moe du 

Roulle il y a huit ans. Elle me paraissait d'un caractère fo-

lâtre, mais inégal, riant, chantant, passant rapidement de la 

joie à la tristesse. Si je m'en rapporte à ce que j'ai entendu 

dire, elle se contenait quand elle venait chez moi; elle ne 

s'est jamais plainte à moi de son mari. 

D. Pouvez-vous nous citer .un exemple de la bizarrerie de 

6on caractère? — R. Je m'en rappelle un. Un jour que depuis 

le matin elle était fort gaie, elle déchira son tablier; à 

l'instant elle fondit en larmes, <JB me disant qua sou mari la 

gronderait, et elle a boudé le reste du temps qu'elle a passé . 

chez moi-
Hippolyte Méorand, journalier à Chambray, déclare que le 

lundi gras, 27 février, M. Boulard, chez qui il travaillait à 

la journée, n'est pas sorti de chez lui. C'est lui qui soigne 

son cheval, et il sait toujours quand son maître va en voyage. 

û. Mais vous u'êies pas toujours à la maison de M. Bou-

lard? Comment pouvez-vous savoir qu'il n'est pas sorti ce lun-

di? Rendez compte de ce que vous avez fait vous-même ce 

lundi. — R. Je suis arrivé a cinq heures du matin, j'ai attelé 

le cheval à la charrette pour charrier du sable dans le jardin. 

M. Boulard est venu avec moi ; nous sommes revenus pour le 

deuxième déjeuner, M. Boulard dans la salle à manger, moi à 

la etu-ine. J'ai été environ une heure à déjeuner, et lui encore 

• plus lougiemps.Apresle déjeuner, j'ai ralteleie cheval et nous 

sommes retournés au sable, .c'esl-a-dire pas tout de suite, 

mais un peu plus d'un quart-d'hure après. 

D. M. Boulard était donc bien actionné à ce travail de char-

rier du sable? — R. Il était pressé d'en avoir pour l'arranger 

dans les allées de bon jardin. 

L). Ce lundi, est- il venu un petit garçon le demander?—R. 

Non, pas le lundi, mais le mardi ; ou m'a dit que c'était le 

petit Bardiu; je ne le connais pas. 

La femme Pigot, aubeigisie à la station de Gai lion : Deux 

jours après le mariage de M** du lioulle, la servante me dit : 

« Votre maître est volé (le témoin avait été domestique chez 

du Roulle], il ne trouvera pas chez sa femme ce qu'il cherche. 

Le témoin dépose eusuiie des emportements de M"" du 

Roulle, des bizarreries de son caractère; pour un rien, elle 

s'enfermait daus sa chambre, elle criait, se disait malheu-

reuse. 
D. Est-ce qu'une fois, devant vous, du Roulle p'a pas forcé 

ga femme à monter dans sa chambre? — R. Non, monsieur. 

D. Est-ce que M. du Roulle père, qui était présent à cette 

scène n'aurait pas dit, à cette occasion, à son fils : « Mais tu 

ne la tueras pas devant nous? » — R. Je n'ai jamais vu do pa-

reilles chases; au contraire, c'est elle qui rewflait son mari 

malheureux. Un jour qu'il l'avait emmenée à la pèche, ello a 

beaucoup crié, parce que son mari l'avait fait revenir plus tôt 

qu'elle ne voulut; elle disait qu'elle n'avait pas assez péché. 

D. Un soir, n'avez-vous pas entendu une autre scène, des 

pleurs, des sanglots? — R. Ce n'était pas une scène ; c'est 

M"1" du Roulle qui, pour rien du tout, s'est mise à pleurer dans 

sa chambre au moment de se coucher, mais son mari ne lui 

avait rien fait. Elle pleurait, elle criait comme ça pour un 

rien, et souvent je lui ai dit qu 'elle avait tort. 

M u ' Valentine Parant (Ion.' mouvement de curiosité), fem-

me de charge à Paris chez M 01" la duchesse d'Estignac : Je 

suis entrée chez M. du Roulle au commencement de 1843, au 

moment où il établissait sa maison de commerce pour l'expor-

tation lieu broderies; j'y étais eu qualité, de demoiselle de ma-

gasin et j'étais chargée de diriger l'atelier où travaillaient un 

certain nombre de jeunes ouvrières. 

D. Vous avez dirigé sa maison depuis le commencement de 

1843 jusqu'en avril 1844, époque du mariage de M. du Roulle? 
— R. Oui, monsieur. 

D. Commandiez-vous la servante? — R. Non, monsieur; je 
ne m'occupais que du commerce et de l'atelier. 

D. Quels étaient vos émoluments? — R. 400 francs par an 
en entrant, puis 000. 

D. Vous avez assisté au mariage de du Roulle; dites ce 

que vous avez remarqué depuis ce jour jusqu'au jour où vous 

avez quitté M. du Roulle. Parlez d'ibord de Paris, dhes-uaus 

comment ce nouveau ménage s'est gouverné, la nature des re-

lations qui se sont établies entre les époux et avec vous-
même. 

Le témoin paraît très ému ; sur l'observation de M" Berryer, 

M. le président l'engage à s'asseoir. 

Le témoin : Dés le lendemain du mariage, M me du Roulle 

me parut extraordinaire par la quantité d'aliments qu'elle 

mangeait. Moi, jo prenais du calé, et M. du Roulle m'avalil 

prié de faire du chocolat pour M m * du Roulle; elle voulut 

manger de la panade avant, puis après elle mangea son cho-

colat et du calé ensuite, ce qui ne l'empêcha pas, quelques 

moments après, de déjeuner avec son mari. Elle ne tarda pas 

à se montrer avec des inégalités de caraotère. Un jour elle eut 

une sorte de convulsion, elle cria, elle pleura, articulant des 

noms que je ne comprenais pas très bien. 

D. Queis étaient ces noms? — R. J'ai su depuis que c'é-

taient les noms de son pere et de sa mère. Il n'y avait pa9 six 

semaines qu'elle était mariée qu'elle eut trois crises pareilles!; 

dans la dernière elle menaçait de se détruire, se frappait le 

front. Elle était déjà enceinte et je lui dis que, dans sa posi-

tion, elle commettait un double crime; qu'il fallait qu'elle se 
ménageât pour son enfant. 

D. Quel était le sujet de cette troisième crise? — R. Elle 

se lâchait coutre elle même de ce qu'elle ne pouvait pas faire. 

Vers la fui de 1844, je revenais d'un voyage; il. du Roulle me 

demanda s'il m'était égal de coucher dans la chambre de sa 

femme. J'y consentis. En ce moment j'étais malade et j'étais 

soignée par le docteur Blunchet. M. du Roulle voulait emme-

ner sa femme au spectacle où il allait avec le docteur Boulard; 

elle ne voulut pas et préféra rester à la maison pour me soi-

gner. Dans la soirée elle s'amusa à déplier le papier de bon-

hon9 qu'on lui avait donnés; voulant les remettre dans le pa-

pier et ne pouvant y parvenir, elle se dépita et eut uu violent 
accès de colère. 

D.- Arrivez au moment des couches de' M"" du Roulle. — 

R. La couche faite par le docteur Blanchet a été très-labo-

rieuse; lorsque l'enfant arriva, il était tout noir. M. du Roulle 

n'assista pas à l'accouchement, quitta la maison et fut trois 

jours sans y rentrer. M™
0
 du Roulle me pria de dire à son 

mari de venir, qu'elle ne pouvait pas vivre comme ça, et me 

chargea de lui remettre une lettre. M. du Roulle revint à la 

maison; je lui remis la lettie dans le salon. M. du Roulle se 

laissa fléchir, traversa le salon, donua la main à sa mère, 

nous fit l'accompagner dans la chambre de sa femme, et là 

devant son marù, sa belle-mère et moi, elle avoua que son mari 

n'était pas le père de son enfant. La veiile, elle m'avait lait à 
moi la même confidence. (Sensation.) 

D. Et de qui vous disait-elle qu'était son enlant?— R. Elle 

me nomma son père... (Vive émotion dans l 'auditoire ; le té-
moin s'arrête longtemps). 

D. Vous a-t-elle, depuis, reparlé de cette terrible confidence? 

— R. Oui, monsieur, à Paris, puis à La Chapelle-Réanville 

où j'ai suivi la famille du Roulle, après que M. du Roulle 

eut cessé son commerce à Paris. J'ai confié à M. fioutard que 

M™' du Roulle attribuait la paternité de l'enfant à son père. 

D, Il n'y a pas cela dans l'écrit : il y a qu'en 1843 elle au 

que j ai consenti a raccompagner 
à La Chapelle-Réanville; elle me disait que là, n'ayant pi os <&e 

■„ , ~r. :~ ^ , y)- - : .OTp«o u icin , dio cj^ei ai L trouver' 

du calme, et que son mari lui pardonnerait. Nous sommes 

partis et nous sommes venus habiter dans la maison de M. 

du Roulle père, en attendant que la maison de Chambray lut 

disposée. (Le témoin s'arrête de nouveau. On entend uu grand 

tumulte à la porte principale de la salle d'audience; Ai. le 
président donne des ordres pour le faire cesser.) 

Le témoin reprend : Après la mort de son enfant, M'"
e 

Anaïs me parla de son envie de fa
:
re son testament, et me 

pria de l'accompagner chez un notaire de Vernon. Je refusai, 

ne voulant pas qu'on pût m'imputer que je l'eusse excitée à 

cet acte. Plus tard, elle m'a dît qu'elle l'avait fait, son testa 

ment, mais elle ne me l'a pas montré. A cette occasion, je 

lui dis qu'elle avait eu tort de donner l'écrit à sou mari, que 

c'était là de ces choses qui ne devaient pas demeurer après 
la mort. 

D. M"'* du Roulle a fait deux testaments; vous n'avez pas 

vu le premier, mais le second?— R. Oui, monsieur; elle lais-

sait tout à son mari, et me disait: « Je pense que ma sœur 

ne sera pas mécontente; elle sera assez riche de ce que lui 
laisseront nos parents.» 

D. Votre situation dans la maison de du Roulle u'avait-elle 

pas porté beaucoup d'ombrage à M
me

 du Roulle? — R. Pas 
du tout ; il n'y avait pas sujet. 

D. Vous étiez à la tête de la maison, l'autorité? — R. Pour 

le commerce; quant à la direction de la maison, M
0
" du 

Roulle en prenait et en a toujours' pris ce qu'elle a voulu. 
D. N'avez-vous plus rien à dire? 

Le témoin fait un signe négatif. 

M. l'avocat-général : Le témoin a-t-il parlé du testament de 

M™
0
 du Roulle a ses parents? — R. Non, monsieur, ce n'était 

pas mon secret. 

M° Berryer : Il y a au dossier une lettre de M™
e
 du Roulle 

au témoin; je désirerais qu'il en fût donné lecture. 
Lecture est donnée de cette lettre. 

Voici les passages principaux : 

« Mademoiselle et amie, 

« J'ai été très-surprise de la réponse de ma mère, en di-

sant qu'elle ne vous aurait pas trouvée rue Chapon... 

« Je viens vous offrir de venir demeurer avec nous , car 

je ne doute pas que vous ayez beaucoup de fatigue avec un 
enfant.... 

« Si , comme je l'espère , vous vous décidez à venir avec 

nous, vous pouvtz être certaine que vous ne serez point occu-
pée des travaux du dehors 

« D'aiileurs, mademoiselle, vous savez qu'à la maison vous 

serez considérée comme une mère U y aura une servante, 
et nous aurons uu àne pour sortir 

« Si vous vous décidez à venir habiter avec nous, vous res-
terez tant que vous voudrez 

« Dans l'attente de votre réponse , recevez les embrasse-
ments de votre amie. 

« Signé : Anaïs DU ROULLE. \ 

M. le président: La lettre est suivie d'un post-scriptuin si-
gué de l'accusé , je crois. 

Bu Roulle : Oui, monsieur, de moi. 

M. le président donne lecture de cepost-scriptum qui se ré-
sume ainsi : 

« J'ai lu la lettre de ma femme, et j'y ajoute ceci : Comme 

je pense que vous n'avez jamais été une étrangère, qu'on prend 

et qu'on quitte , mais comme une amie sincère , je vous prie 

de considérer connue très-sérieuse la proposition d'Anaïs 

Si donc cette vie d'affection que nous vous offrons vous con-

vient , vous trouverez chez nous loyalement ce que vous lisez 

M. Person, négociant a Pans : J'ai eu du Roulle comme 

employé dans ma maison de commerce. J'ai été on ne peut 

plus stupéfait quand j'ai connu l'accusation qui pesait sur 

lui, et quand j'ai su certains griefs qui lui étaient reprochés et 

qui sont complètement contraires à ce que je connais de lui, 

je me suis mis spontanément à la disposition de la justice, 

pour apporter dans sa mission ma part de lumières. Je n'ai 

que de bons témoignages à rendre de M. du Roulle, qui est 

venu chez moi pour se mettre au courant du commerce uvaut 

de s'établir. Je lui ai reconnu toutes les qualités, excepté celle 

d'un bon commerçant ; il n'est pas né pour le commerce. Il 

a été chez moi en contact journalier avec une foule de 

jeunes ouvrières; sa conduite avec elles a toujours été ir-

réprochable. Je ne crois pas u» mot de ce qu'on a insinué 

de ses relations avec M"' Parant ; si elles eussent existé, je 

n'aurais pa< pu les. ignorer, et j'affirme n'en avoir jamais eu 
connaissance. 

M"" Person, femme du précédent témoin, rend les mêmes 

bons témoignages de l'accusé du Roulle, qu'elle connaît de-

puis sa naissance, qu'elle a vu enfant* jeune homme, homme 

fait. M"" Person a assisté à son mariage, et elle a vu avec peine 

que la femme qu'il avdît choisie était au moins singulière. 

Malgré la bizarrerie de son Caractère , ses mauvaises hu-

meurs, ses boutades , ses colères , son mari était charmant 

pour. elle, plein Je soins, d'égards, d'attentions. Tout chez i lie 

se traduisait par des cris; tout chez lui se traduisait par la 

douceur, la clémence et le pardon. Ce n'est pas qu'il ne lui lît 

parfois de justes observations, comme il convient à un mari 

qui tient à la dignité de sa femme; elle avait une mauvaise 

sauté, mais elle était incapable de comprendre le ton et la 

portée des justes observations de son mari. 

Alexandre Sonnet, menuisier. : M'étant trouvé un jour avec 

Toussaint, il me dit qu'il avait paru au sujet de l'affaire du 

Roulle. Je lui demandai pourquoi. Il me dit seulement que 

Delavigne lui avait dit qu'élant près de l'enclos de M. du 

Roulle, il avajt entendu dire à Esther, parlant à son maître : 
« Qu'est-ce qu'il y a de nouveau? » 

D. Vous ne savez rien autre chose ? — R. Non, monsieur. 

M. François Larivière, entrepreneur de bàlimentsà Paris : 

Je connais du Roulle depuis 1831. J'ai été lié avec ses parents, 

ils ont dîné chez moi, et je suis allé les voir à leur campagne, 

où je restai un mois cinq semaines. Depuis son mariage, j'ai 

vuduRoulle très-bieji avec sa petite femme; il avait beau-
coup de soins pour elle. 

D. Vous ne savez rien de particulier sur le caractère de 

M"" du Roulle? — R. Non pas sur le caractère, mais sur sa 

force physique, voici ce que j'ai vu. Nous nous amusions à 

vouloir casser des noix avecles mains; beaucoup d'hommes ne 

pouvaient pas, .mais la petite dame vous les broyait comme 
un macaron. 

Le sieur Rollel, maçon : C'est Doucerain avec qui nous cau-

sions ; il me disait : « Sais-tu que le procès de M. du Roulle 

est cassé ? — Moi, je lui dis : Tu as pourtant été à Evreux dé-

poser contre lui. — Mais oui, il m'a répondu, mais le monde 

dit ce qu'il y a et ce qu'il n'y a pas ; je vas te dire pourquoi 

j'ai été à Evreux : J'ai été appelé à Evreux comme charpen-

tier et comme ayant confectionné la maison; j'ai élé appelé 

pour donner à ces messieurs des explications sur la charpente 

au moyen de laquelle M m< du Roulle s'est pendue. 

Doucerain est rappelé. Il déclare qu'en effet il a fait celte 

déclaration à Rollet, ne voulant pas lui en dire plus long. 

Pierre Delavigne et Séraphin Roussel déclarent qu'ils tien-

nent de Jean-François Delavigne qu'il aurait fait une fausse 

déclaration devant le juge d'instruction en disant qu'il avait 
vu M. du Roulle dans son enclos. 

Ambroise Ilénon et Théodore Larcher déposent sur le même 

fait qu'ils tiennent de Séraphin Roussel. 

La liste des témoins à décharge est épuisée. 

M. le président : Nous terminerons cette partie des dé-

bats par la lecture d'un certain nombre de lettres propres 

à éclaircir certains points du procès ;'mais avant nous al-

lons suspendre l'audience quelques instants. 

L'audience est reprise à quatre heures. 

M. le juge de paix de Vernon est rappelé à la barre. 

M. leprèsident : Vous connaissez Georges Doucerain; le re-
gardez-vous comme un honnête homme? 

M. le juge tte paix : Comme un parfait honnête homme, 
incapable de mentir. 

D. Et son père François Doucerain. — R. C'est un honnête 

homme aussi, mais il a eu un procès civil avec la famille du 

Roulle, et dans ce procès on pourrait supposer qu'il mettrait 
moins de franchise que son fils. 

M. leprèsident: Un de MM. les conseillers veut bien se 
charger de donner lecture des lettres. 

M. le conseiller Morel-Beaulieu procède à cette lecture dont 
nous reproduisons lés principaux passages : 

Mme du Rouile à son père et à sa mère. 

17 juin 1853. 
« Bons et chers parents, 

« uevrais-jo oser, après tant de chagrins que je vous cause, 
vous demander encore pardon..... 

« Mon mari vous u dit trop la vérité, je suis à moitié folle. 

J'espère, bonne petite maman, que vous voudrez bien faire 

comme mon mari, et n'en pas parler à ma tante... 

« J'ai honte de ce que j'ai fait; je ne vous fais pas plus de 

protestations, mais l'avenir vous apprendra mes regrets. 
« Encore une fois, ayez pitié de moi. » 

Anaïs du Roulle à son beau-père, M, du Roulle. 

Cette lettre est non timbrée et sans date : 

« Mon bon père, 

« Je sais parfaitement que ma démarche d'hier n'a pas de 

bon sens... Combien de maux je m'éviterais si je réfléchissais 
avant d'agir! 

« Je vous supplie de me pardonner ; ce que j'ai dit à ma 

sœur n'est qu'une plaisanterie que j'ai eu tort de faire, et si 

ma mère le disait à ma tante, j'-en deviendiais folle. » 

3 juillet 1854. M
ms

 Anaïs du Roulle à M"" Gabrielle Michel. 

« Invitation de venir passer une journée à Chambray ; lon-

gue peinture de l'intérieur. Lettre écrite eu cachette, avec 

recommandation de la brûler. Histoire d'une chatte qui joue 

avec sa maîtresse et lui fait porter les marques de ses cares-
ses félines. » 

Elle se termine ainsi : 

« Dorénavant je ne t'écrirai plus en cachette, car je trem-

ble trop. Pense à moi; je compte sur ta prudence plus que 

sur la mienne, car je me ferai prendre souvent, faute de ré-
flexion. » 

18 juillet 1853. Autre lette d'Auaïs du Roulle, écrite à sa 

tante de Vernon, au crayon, contenant des plaintes contre son 

mari, la crainte qu/ il ne mette fin à ses sorties, et le désir de 

conserver Esther. A sa prochaine visite, elle contera à sa 

tante tout ce qui s'est passé depuis qu'elle ne l'a vue. Elle a 

des espérances de bonheur, mais son mari est mal disposé à 

son égard et lui reproche d'être extrêmement méchante. Mal-

gré tout, elle aime toujours son mari; elle ne s'en séparerait 

jamais. Ne rien dire de son mari à M"" du Roulle mère, car 

cela serait immédiatement rapporté, le fils et ses parents 
n'ayant jamais été mieux ensemble. 

Autre lettre d'Anaïs du Roulle à sa tante, M
me

 Michel de Ver-
non, sans timbre ni date. 

Dans cette lettre, elle informe sa tante de la promesse qu'elle 

a laite à sou mari de ne plus sortir sans lui; elle se plaint de 

la tyrannie de son mari et de celle d'Esther, qui veulent la 

priver de voir les « membres de sa famille; » elle s'excuse 

u'écnre avec de l'encre trop blanche, mais elle n'en a pas 

beaucoup à sa disposition, et, pour la faire durer, elle est obli-
gée d'y mettre de l'eau ; elle ajoute : 

« J'ai voulu me donner la mort, mais je n'y ai pas réussi ; 

mon mari ne veut pas croire à ma tentative, mais c'est pour-

tant bien vrai. Je l'aime toujours, et j'aimerais mieux mourir 
que de ne plus l'aimer » 

Lettre datée de Gaillon, du 21 octobre 1853, d'Anaïs du 
Roulle à sa tante, il™ Michel. 

Cette lettre ne contient que des témoignages d'affection, et 
se termine ainsi : 

« Je vous prie bien, sous aucun prétexte,de ne parlerde rien 

à Esther, car ce serait pour moi un nouveau. sujet d'inquié-
tude. » 

30 décembre 1853, lettre de M™* du Roulle à son mari, 

pleine de sentiments d'amour pour son mari, auquel elle fan 

des excuses en le priant d'oublier l'année 1853. On y lit ces 
passages : 

« Ne dis rien de cette lettre à nos parents, car ils cherche-
raient à me séparer de toi 

« Je t'aime irop pour vouloir jamais être séparée de toi... 

Crois-moi, et, comme je l'ai dit à cette malheureuse Esther 
que j'ai torturée, jamais tu n'auras plus à te plaindre.... 

« J'espère que bientôt je mériterai ton estime et ton affec-

tion, mon bon petit moumour. ... Je l'embrasse les pieds, les 

mains, mon bon petit mari; je n'ai pas plus peur à Chambray 
que si une armée le gardait... 

« Jasuis-t* fawme, j»xeux-m 

ne serai plus une'Jleureus*, car 

Surtout compte bi«n susr ma pro 

Désormais je veux m'occupar, car le 
qu'i 1 ■ 

« Ta petite fem„e AN* 

Ltw quatre lettres -9TrWaa4es ont éft f
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Première lettre. M™ du Roulle à I. 

VOICI l'analyse de cette letZ-
 bîau

-j**. 

« Anaïs du Roulle regrette son mauv»i. ^ 

mande a faire cesser une rupture qui l'afflUT^Éi 
elle t 

— ..ipture q»i laniige- enT"Mt < 
parer la désunion quVIIe a causée par sa faute p**" ' 
d 'être respectueuse et dévouée ; prière de lui f

a
|» ""^ 

petit mol par Virginie (domestique AtM- du Roulle
 l8

*^ii 

qu'on saura qu'elle est seule. Iuvilalion de vaoïr^
10
* 

comme auparavant. » -
 ft

 «, 

Deuxième lettre : Anaïs à M. ^pt M
m

* du Roulle. CÉIL, 

commence par des remerciements | our tes b nnél ,)*'v * 

M"' du Roulle ; elle s'excuse de ses tons envers eux "* 

père qu'ils lui pardonneront comme lui a pardonné «iL* * 

bon mari. Elle les supplie de la considérer , non ixinl}^ 
belle fille, mais comme une fille. 

La leure se termine ainsi : 

« Ne me grondez pas trop fort lorsque j'aurai 1« bo«i 
de vous revoir ,,car la honte a été ma première

 pum
, 

Adieu , votre fille qui vous prouvera par tous les „„, 

Autre lettre de la même aux mêmes, du 31 décembre^ 

M"" Anaïs du Roulle y exprime les meilleurs sentimenu . . 
n beau- père et sa belle mère. Nouvelles prolestatU 

amour pour sou mari, du bonheur qu il lui donne, del
lc
l 

fiance qu'il lui accorde; elle s accuse de nouveau des
N1(m

. 

envers Esther, et remercie son mari de les lui pardonne,. 

60 voix. 
58 

52 

32 

27 

46 

 j —
r
.....

u
 memeurs sentim 

son beau-père et sa belle mère. Nouvelles protestatio 
amour pour sou mari, du bonheur qu'il lui donne

 ( 
fiance qu'il lui accorde ; elle s'accuse de nouveau d

e 
envers Esther, et remercie son mari de les lui pardo

UDe 

20 juin 1853 ; la même aux mêmes. Répétition de nm 
tions générales d'affection et de repentir de ses tons Bu

1
" 

plaint que son mari ne croie pas à ses bonnes résol 

pour l'avenir ; il ne manquerait que cela à son fonhe
UlK

*' 

son mari la rend très-heureuse. Comme toujours elle, '
t
* 

mande de brûler sa lettre etd'êlre discret auprès de son*" 
qu'elle aime plus que jamais. 

31. le président, à l'accusé : Votre femme vous a écrii 

lettre, à la date du 30 décembre 1853. Pouvez-vous Ai** 

quelle occasion?
 1

 ■ 

L'accusé : Ma femme, comme c'était son habitude avait iu I 
injuste envers Esther, elle l'avait battue. C'esl de cei'eœnoru! 
ment qu'elle me demandait pardon. 

Un audiencier annonce que M. Vallée, médecin de Vernon 
mandé par un exprès par la défense, est arrivé. 

M. Vallée est introduit. 

M. le président : Vods ne comparaissez pas comme témoin 

monsieur, mais en vertu de notre pouvoir discrétionnaire' 
dites-nous si vous n'avez pas élé requis d'aller à Chambni 
comme médecin, le mardi gras, 28 février? 

M. Vallée : Je n'ai reçu de mission de personne. Le bria. 
■tfier de gendarmerie est venu chez moi vi m'a dit qu'on 

pourrait me requérir, et de me tenir prêt. Cet avis du briga-

dier n'a été suivi d'aucun ordre, d'aucune demande, cl je i.. 
suis j>as allé à Chambray. 

M. leprèsident : Cela suffit, vous pouvez vous retirer. 

U est cinq heures, l'audience est levée et renvoyée» 

demain dimanche, dix heures, pour le réquisitoire de 
M. l'avocat-général. 

On pense que les plaidoiries et les répliques ne seront 

terminées que lundi, et que le verdict ue sera rendu que 

dans la soirée de lundi. 

CHltOIVIftUE 

PARIS, U MARS. 

L'Ordre des avocats à la Cour impériale de Paris s'est 

réuni aujourd'hui pour procéder à l'élection d'un m 
du conseil dediscipline, en remplacement de M. Duver-
gier, conseiller d'Etat. 

Le nombre des votants était de 274. — Majorité abso-
lue,' 138. 

Out obtenu : 

MM. Templier, 

Ailou, 

Crémieux, 

Grévy, 

Fontaine (Alexis), 

Voix disséminé es, 

Aucun des candidats n'ayant obtenu la majorité des 

suffrages, il sera procédé, mardi prochain, à un second 
tour de scrutin. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

M. Silvestre, nommé président du Tribunal de pre-

mière instance de Coulommiers, a prêté sermeDt à l 'au-

dience de la 1" chambre de la Cour impériale, p 

par M. le premier président Delangle. 

— M. Robinet, sculpteur, a exécuté en plâtre le busie 

de M. Dubois (d'Amiens). Quand son œuvre a élé termi-

née, l'artiste a voulu la faire couler en bronze, afin qu el
6 

fût plus durable et qu'elle fût plus digne de figura à la 

prochaine Exposition. Mais une difficulté survint, qui em-

pêcha le statuaire d'envoyer immédiatement le buste I 

l'examen d'admission. 

Les frais de fonte, de réparure et de ciselure, dus pour 

ce travail spécial à M. Vittoz, fabricant de bionzes, 1 J» 

des premiers de cette industrie d'art, n'avaient pas eje 

complètement réglés. Il s'agissait d'une somme de 1,0
UU 

francs, suivant M. Vittoz. Celui -ci ne voulut pas 

sortir le buste en bronze de ses ateliers sans que M'
 140

' 

binet eût obtenu sa quittance. . 

M. Robinet lil alors, par un huissier, des ofires reeil 

consistant en un billet de 600 fr. à l'échéauee du 21 J
u
 ' 

let, plus un apomt de 77 fr. 50 c. en argent. Sur le■ 

de ces offres, regardées comme insuffisantes par W 

M. Robinet lui a fait donner assignation en référé. 

M* Robert, avoué de M. Robinet, a insisté sur la s"^ 

sauce et la validité des offres. L'ouverture procbatiie ^ 

l'Exposition exigeait, suivant lui,' une prompte
 soiu

 ' 

et les drojts de M. Vittoz ne seraient nullement O»^ 

péril par le départ du buste pour le Salon. Dans ■' 

de M . Vittoz, M* Roche, avoué, a demandé que le -
t 

restât consigné durant toute l'Exposition et n en . 

que pour être remis entre les mains de M. Vittoz ju 4 

son parfait paiement. . , u^gte 

M. le président de Relleyme a autorisé l'envoi du ^ 

à l'Exposition, où\il restera séquestré sous la surve 

du directeur, à la garantie des droits de M. Vittoz. 

— M. le docteur Chuntroule , médecin à Pans , a '^j, 

giné un nouveau moyen curatif de la phtbisie ; 

d'introduire l'iode dans les poumons malades , ^, 

d'un appareil spécial , auquel ou a donné le nom 

mètre. » ,fppiion & 
Un traité verbal avait été .passe pour la

 c011le
\.

en(
eur 

deux cents de ces appareils, entre le médecin >
 Dli 

et M.Prosper Danger, chimiste distingue, mort '^p^ger, 

Déjà une première livraison avait été faite par «■ .*
 le

, 

à ra;sou de 20 fr. par appareil , lorsque, sentant j^. 

atteintes de la maladie à laquelle il a su<*c^*S 

miste ne put ou ne voulut pas en effectuer d »«' j
ûisl

ère 

M. le docteur Cliantroule fit faire alors, par le m ^ 

de Détré, des offres réelles de la somme de 9,Jt'i „'
à
 j,-

pour le prix des appareils déjà livrés, que pou» 

vrer daus l'avenir. 
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■ 'nnnartenait plus à M. Danger , et dans 

u
a
is l'

aven,r
. r,

P

9
s de l'ouverture d'une succession, il 

*?|
P
ut P<»

s
 ^"n'rnent pendante devant leTnbunal de com-
^^ïSchanirouie a pensé qu'il deva.tà tout 

^
ce

.M .ledJ° , situation qui stérilisait son invention. 
*f. sortir d-J ce u

 é & é[é doQ[lée à sa requ
ê

te
 a 

£■ ^Taux hériii^rs Danger , 
.«ave et

 JU
*

 av0U
é, a demande a être autorise a faire 

%' Rdcbtr
a
npareils en question, par tout autre con-

M»v°ireA wné aux risques et périls de qui il appar-J^teur design 

S^
4
'

1
' A s'est présenté pour la veuve et les héritiers 

M'
6

»"?, I
P
 président de Belleyme, attendu que les of-

mcCdr. 'y chantroule n'avaient pas été réalisées, 

fr*
 f

*"fautorisation demandée, et a renvoyé les parties 

»*5Jrvoirau principal. 

' ni* de septembre dernier, alors que l'Europe 

Imidissait à la conduite héroïque des défen-
^oère apPw

 gl à
 p

ua
bii

e
té de Mussa- Pacha, son gou-

f aoDé au milieu da son triomphe, M. Arnault, 

teroeur '- {^[.Hippodrome, conçut la pensée de rempla-

^ie"r,nlutions équestres du cirque par un simulacre 
r ' eS 6X SUisJrie, de substituer aux pacifiques splen-

*"i0g! namo du drap d'or, le* émouvantes péripéties 

*** hais et des bataillei. Rien ne fut négligé par l'ha-
Ja ^fpnr - richesse des costumes, variété des exer-

J
"'har2es de cavalerie, combats à l'arme blanche, ar-

oces, c .. ,„
1(

j[
a

ble et bien nourrie. Le perionnel avait été 
E:ierlr ablement augmenté; M. Arnault avait obtenu de 
05 listre de la guerre qu 'on mît à sa disposition un 

«•
le œ

'
ora

bre de soldats de l'armée, infanterie et cava-

tf
r

.
l
"°, i

e
 p

U
blic ne savait ce qu'il devait admirer le plus 

' er '6 ' nartial et de l'adresti des combattants, ou de la 

^.■'"'etde l'habileté des écuyères faisant fonctions d 'offi-

l'éiat-major. 
'1°, 1 -2 octobre, la foule se pressait compacte, comme 

' m sur les' gradins du cirque, la représentation sui-

I
 WI))U

o!i 'cours, lorsque tout à coup un événement imprévu 

I va '.'
0
l

t
ie public s'aperçut à peine eut pour l'un des ar-

1 us'es employés par M. Arnault les plus tristes consé-

| f^'^pngnie de bachi-bouzoucks, sous les ordres 

|V pjfiçier de lanciers, le sieur Pillet, sortait du fort 

Arab-Tabia et s'avançait pour repousser l'attaque tentée 

m l'armée russe. A la tête des cosaques de la garde se 
trouvait le sieur Bassin, leur capitaine : arrivées à une 

certaine distance, les troupes ennemies fondent l'une sur 

l'autre de toute la vitesse de leurs chevaux; les deux 

chefs se cherchent dans la mêlée ; ils se précipitent à fond 

de train, le choc est terrible; le cheval du commandant 

russe est ébranlé du coup, la sangle de la selle se rompt, 

ei Bissiu roule dans la poussière; il est relevé par les 

tiens et emporté sanglant hors du cirque, aux applaudis-

sements de la foule émerveillée qui pense que l'on n'a fait 

qu'exécuter le programme. Il n 'en était pas ainsi malheu-

reusement : le médecin de «ervice appelé sur-le-champ 

constata une double fracture du bras gauche. Bassin fut 

n. luit à l'hôpital Beaujon où il dut faire un long séjour, 

et encore aujourd'hui il ne peut ss servir de son bras 

vj./nvec difficulté, il a formé contre M. Arnault une de-

manda en 15 ,000 franc» de dommages-intérêts. 

M'Genreau, son avocat,, soutient sa demande. Ces 

Hereicés guerriers, dit-il, ces simulacres de guerre pré-

lenicnt toujours des dangers, et c'est un devoir impé-

rieux pour les directeurs de prendre toutes" les précau-

! lions pour garantir la vie de leurs employés. M. Arnault 

a manqué de prudence; si les mouvements de ces troupes 

| avaient été convenablement réglés
v

SUÙH< n'avait donné 

| lordreàdeux troupes de cavaliers de se précipiter l'une 

iur l'autre à fond de train, l'accident ne serait pas arrivé; 

mais, avec le programme de M. Arnault, de pareils mal-

heur» étaient inévitables, et si une chose doit étonner, 

i ̂  qu'ils ne soient pas plus fréquents. Veut-on que 

i accident ait eu pour cause non l'exécution du program-

me, mais le fait du chef de . la troupe ennemie qui s'est 

précipité sur lui avec tant d'impétuosité et de maladresse, 

«s c'est là le fait d'un employé de M. Arnault dont il 

est responsable. Voici un homme arrivé à un âge avancé, 

loi ne peut exercer d'autre métier que celui d écuyer, et 

1 u i, privé de l'usage de son bras, est fatalement forcé de 

renoncer à sa profession; sa réclamation est donc juste 
et fondée. 

Au nom de M. Arnault, M" Caignet s'est efforcé de 

repousser toute responsabilité. Avant de donner en public 

'«s représentations du siège de Silistrie, M. Arnault a fait 

"ire de nombreuses répétitions; toutes les évolutions 
, paient été indiquées avec un soin extrême, toute colli-
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'nvent dans son théâire par sa faute ou pa. 

employés, mais il ne saurait être tenu de ceux 

que la victime ne peut attribuer qu'à sa seule impru-

dence. 

Conformément à ce système, le Tribunal a déclaré 

M. Bassin purement et simplement non recevable en sa 

demande. (Tribunal civil de la Seine, 4' chambre, prési-

dence de M. Prudhomme.) 

— Le carnaval des rues, aujourd'hui si triste à Paris, a 

conservé dans certains villages toute la gaîté, toute la fo-

lie des temps anciens; il ne brille pas, il est vrai, par la 

richesse des costumes : des masques de papier, des vi-

snges barbouillés, des hommes en femme, des femmes en 

hommes, tels sont les éléments ordinaires des mascarades 

villageoises; mais il autorise (à moins d'une interdiction 

municipale) une espèce de cavalvade dont l'origine est 

fort ancienne et vivra aussi longtemps que la malignité 

humaine, si l'autorité ne supprime pas radicalement l'u-

sage si religieusement ou si méchamment suivi auquel 

nous faisons allusion. 
Celte cavalcade consiste ordinairement en un âne sur le 

dos duquel est placé un mannequin représentant telle per-

sonne de la commune qu'on veut livrer aux huées, aux 

risées, aux quolibets de ses compatriotes. 

Quant à la cause qui porte ceux-ci à mystifier cette 

personne, elle varie : tantôt c'est une vengeance, tantôt 

et le plus souvent c'est une infortune conjugale dont le 

malheureux mari a souffert et gémi. 

Le mannequin ainsi promené est, ou injurié ou chan-

tonné suivant qu'on veut se venger de l'individu dont il 

est l'effigie, ou qu'en veut tout simplement le bafouer. 

M™ Rousselet a élé l'héroïne en effigie d'une de ces caval-

cades, et son mari est appelé à, répondre d'un délit de 

coups devant le Tribunal correctionnel sur la plainte d'un 

sieur Brossard. 

Or, ce Brossard est ce qu'on appelle un malin de villa-

ge; c'est l'homme des bonnes farces; c'est l'auteur de la 

plaisanterie de bon goût faite à Rousselet; on lui attri-

buait la chanson faite contre Mm " Rousselet, mais il paraît 

qu'il est venu la commander à Paris, à un fabricant de ce 

genre de marchandise, et qu'il n'a fait autre chose,que la 

chanter dans les rues de la commune, pendant la marche 

du cortège dont il était l'organisateur. 

Dans cette chanson, il est question du petit Lucas. Le 

petit Lucas est un gros garçon, ouvrier carrier de son 

état, qui, s'il a de l'intelligence, la cache complètement 

dans ses réponses au Tribunal , lesquelles consistent en 

des signes de tête négatifs et affirmatifs. 

Le Tribunal envoie s'asseoir le petit Lucas dont il est 

impossible de tirer un mot, et il fait appeler un tér?ioin 

plus capable de jeter la lumière sur cette affaire. 

L'affaire est bien simple : Brossard a porté une plainte 

en coups contre Rousselet, et celui-ci, reconventionnelie-

ment, une semblable plainte contre Brossard. 

Brossard a-t-il frappé Rousselet?... c'est parfaitement 

établi, mais "en revanche personne n'a vu Rousselet frap-

per Brossard, en sorte que l'ordre des choses se trouve 

interverti. 

Un seul témoin, qu'on dit avoir tout vu, répond qu'il a 

vu sans voir, qu'il sait sans savoir, qu'il a entendu sans 

entendre, ce qui signifie qu'il ne veut rien dire, en sorte 

que M. le président l'envoie s'asseoir, ajoutant qu'il est 

ridicule d'occuper les Tribunaux de semblables affaires. 

Rousselet, lui, avoue avoir mis à la porte de sa bouti-

que Brossard qui, après le scandale de la cavalcade, 

était venu d'un sur ironique lui demander pour deux sous 

de marchandise. De mettre à la porte à bousculer, et de 

bousculer à frapper, il. n'y a pas la différence d'un che-

veu; aussi le Tribunal a-t-il considéré qu'il y avait eu 

voie de fait de la part de Rousselet, tout en tenant 

compte, pour l'application de la peine, et de l'aveu de ce-

lui-ci. et de la provocation dont il avait été l'objet. 

Quant à Brossard, charretier de son état, il nie tout, 

même qu'il soit l'auteur de la chanson; elle pourrait 

parfaitement être de lui, c'est de la poésie de charretier ; 

mais là n'est pas la question. 

Le Tribunal a rendu un jugement auquel Brossard, 

le premier plaignant, était bien loin de s'attendre ; il l'a 

condamné à six jours de prison et 25 fr. d'amende. 

Quant à Rousselet, il a été condamné à une simple 

amende de 10 fr. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

en chef l'armée de l'Est et la 1" division militaire, rendu 

en exécution delà loi de brumaire an-V, M. Bullet, capi 

taine au 63° régiment d'infanterie," a été nommé juge près 

le 1" Conseil de guerre permanent de la division, en rem 

placement de M. Mâchefer, capitaine au 9° régiment d'in 

fanterie ; M. Boutelain, sous-lieutenant, au 67 e régiment 

d'infanterie, a été nommé juge près-ie même Conseil, en 

remplacement de M. Abit, sous-lieutenant au 9" régiment 

de la même arme. 

Par un autrô ordre du jour de M. le maréchal, le sieur 

Barbier, sergent-major au 88 e régiment d'infanterie, a 

été également nommé juge près le même Conseil, en 

remplacement du sieur Massiaux, «ergent-major au 32e 

régiment d'infanterie. 

Ces changements dans le personnel de la magistrature 

militaire ont été notifiés à tous les corps de troupes te-

nant garnison dans l'étendue de la 1" division militaire, 

— On parle depuis deux jours, dans le faubourg du 

Temple, d'une tentative d'assassinat par submersion, pré 

cédée de vol avec violence, qui aurait été commise de ce 

côté sur la personne d'une jeune Lille de dix-neuf ans, la 

demoiselle Léontine X..., domiciliée à Belleville. On ra-

conte que, dans la nuit d'avant-hier, cette jeune personne, 

en arrivant près do pont d'Angoulême, aurait été assaillie 

par un inconnu qui lui aurait arraché ses bijoux et l'au-

rait ensuite précipitée dans le canal, où elle aurait péri 

inévitablement sans la prompte intervention d'un voisin, 

etc., etc. Les renseignements que nous avons recueillis 

sur l'événement qui adonné naissanc; à ce bruit, eu nous 

mettant à même de rendre aux faits leur véritable carac-

tère, nous permettront de calmer l'émotion qu'il a causée 

dans ce quartier. Voici ce qui s'est passé : 

Avant-hier, entre minuit et une heure du malin, les ha-

bitants du quai Jemmapes, près de la rue d'Angoulême, 

ont été mis en alerte^ en effet, par des cris de détresse 

proférés d'une voix affaiblie dans la direction du canal; 

l'un de ces habitants, M. Brunet, qui veillait encore, ré-

pondant à ces cris, se dirigea sur-le-champ vers le canal, 

et, en suivant le bord, il vit, à la lueur du gaz, des vête-

ments de femme qui surnageaient; il parvint à les saisir, 

et il s'aperçut que ces vêtements couvraient une jeune 

personne privée de sentiment, qu'il retira de l'eau et qu'il 

porta aussitôt au poste voisin. Le commissaire de police de 

ia section des théâtres, qui demeure près de là, ayant été 

prévenu, se rendit en toute hâte au poste et fit donner par 

un médecin les soins les pius empressés à la jeune fiile, 

qui parvint à recouvrer l'usage de ses sens après trois 

quart-d'heure de traitement. 

Le* magistrat l'ayant interrogée alors sur la cause de 

sa submersion, elle répondit qu'après avoir passé la soirée 

au Théâtre-Français, elle retournait chez sa mère, à Bei-

#vilie, et qu'après avoir quitté le boulevard du Temple et 

s'être engagée dans la rue d'Angoulême, elle s était 

aperçue qu'un inconnu la suivait , en réglant son pas sur 

le sien et sans lui adresser la parole. Arrivé près du pont, 

l'inconnu s'était jeté sur elle , lui avait enlevé ses bijoux 

et l'avait précipitée ensuite dans le canal, où elle avait pu 

se maintenir quelques instants à la surface pendant que 

son meurtrier prenait la fuite. C'est en ce moment qu'elle 

avait appelé à son secours, et bientôt après, ses forces l'a-

bandonnant, elle avait disparu sous l'eau. Heureusement, 

M. Brunet était arrivé assez à temps pour l'arracher à 

une mort presque imminente. Du reste , elle avait peu vu 

l'individu qu'elle signalait comme son meurtrier; tout ce 

qu'elle se. rappelait , c'est qu'il étajt jeune , de taille 

moyennef, et qu'il était coiffé d'une casquette plate. 

En présence d'une déclaration aussi positive, il était 

permis de croire, en effet, qu'un crime venait d'être com-

mis ; aussi, après avoir fait transporter la victime à l'hô-

pital Saint-Louis, le commissaire de police, malgré l'heu-

re matinale (il n'était pas trois heures du matin), se iivra-

t-il sur-le-champ et person uellemetit à des investigations 

minutieuses dans le but d'arriver à la découverte du 

coupable, s'il en existait un, ou à la connaissance de la 

vérité. Les premiers renseignements obtenus étaient tout 

à fuit favorables à la demoiselle Léontine, quant à sa con-

duite, mais ils étaient' de nature à jeter quelque doute sur 

la véracité de sa déclaration, car on la représentait com-

me ayant l'esprit romanesque et se plaisant à forger des 

histoires. 
Néanmoins, le magistrat poursuivit son enquête, et 

avant le jour il apprit qu'on n'avait vu dans les environs 

du canal à l'heure indiquée qu'un seul individu qui sui-

vait le quaren courant et qui avait été arrêté et conduit 

dans un poste non Soin de ia place de la Bastille par une 

ronde de sergents de ville ; niais arrivé là, il avait exhi-

bé des papiers en règle justifiant qu'il avait son domicile 

dans le faubourg Saint-Germain, et comme il prouvait 

suffisamment qu'il avait été attardé par des affaires, .il 

avait été relaxé. Le signalement de. cet homme se rappror 

chait de celui donné par la jeune personne, et comme au 

surplus c'était le seul homme qui eût été vu de ce côté, le 

commissaire de police se rendit immédiatement à son do-

micile où il le trouva encore couché, et il procéda en sa 

présence à une perquisition qui fut tout à fait infruc 

tueuse. Du reste, cet homme n'eut pas de peine à prouver 

que sa moralité était irréprochable et qu'il était complè-

tement étranger au fait qu'on poursuivait. 

Dès ce moment,, le magistrat fut convaincu que la de-

moiselle Léontine avait fait une déclaration mensongère, 

et il l'engagea à revenir à la vérité, mais elle persista et i 

dut continuer son information préliminaire. Les rensei-

gnements qu'il réunit ensuite vinrent .encore fortifier sa 

conviction, et il n'était ,} ius possible de douter que le'récit 

du vol,et parsuite de ia tentative d'homicide, n'était qu'une 

invention ; car on avait appris que les bijoux avaient dû 

être vendus pour parfaire le paiement de divers objets de 

toilette que la jeune personne avait achetés le jeudi précé-

dent, après avoir quitté sa mère en lui annonçant qu'elle 

allait passer la journée à Paris, chez une dame de leurs 

amies, où, d'ailleurs, elle ne s'était pas présentée. Depuis 

ce jour, elle n'avait pas reparu chez sa mère, qui avait si-

gnalé cette disparition à l'autorité, et c'est à l'aide de 

mensonges plus ou moins ingénieux qu'elle avait passé 

ces qi atre ou cinq jours chez des personnes de sa con 

naissar '3. 

Muni de ces renseignements, le commissaire de police 

se rendit de nouveau, hier après-midi, à l'hôpital Saint 

Louis, et interrogea une dernière fois la demoiselle Léon-

tine, qui finit par avouer qu'elle en avait imposé, et dé 

clara enfin qu'elle n'avait été ni volée ni jtjtée dans le ca 

nal, mais que, dans la crainte d'être grondée par sa mère, 

elle avait cherché à se suicider; elle a ajouté que la peur 

d'être inquiétée pour cette tentative de désespoir l'avait 

seule portée à faire sa déclaration mensongère. 

On voit qu'il n'y a eu dans cette circonstance ni vol ni 

tentative d'assassinat ; il n'y a, de l'aveu même de la 

prétendue victime, qu'un roman qui a failli, du reste, 

avoir un dénouaient tout à fait tragique. Ce simple exposé 

des faits suffira certainement pour rassurer les personnes 

qui s'étaient justement, effrayées en admettant comme 

vrai un récit imaginaire. 
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Ssint-Germstn 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . 
Nord 
Chemin de l'Est. . . 
Paris à ùyon 
Lyon à la îiéditerr. 
Lyon à Genève 

780 — , ParisaCaenetCherb. 550 — 
1215 — j Midi 615 — 
1020 — i Gr.centraldeKranee. 552 50 
$65 — | Dijon à Besancon, .. 
805 — j Dieppe et FeVamp. . . 377 50 
852 50 1 Bordeaux à la Teste. . ■ 

10H0 — j Strrsboiwg à Bâle. . . '■ 
975 — | Paris à Sceaux — — 
'>">■> 50 | Versailles (r: -g.}.... — — 

Chemins de fer de Versailles. — Départ toutes les 

heures de la rive droite, rue St-Lazare, 124, et de la rive 

gauche, boulevard Montparnasse. —■ Visite du Musée et 

des deux Trianons tous les jours, excepté le jeudi et le 

vendredi. 
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Ouest 657 50 i Central-Suisse.. 

Toutes nos églises, même les moins riches, ont un Chemin 
de la Croix, mais il en est peu où les sujets soient traités 
convenabfement, c'est-à-dire de manière à plaire aux yeux, et 
par là même à toucher le coeur et justifier les élans d'une 
fervente dévotion. Un grand nombre de nos paroisses de cam-
pagne ne possèdent que d'informes images ; il en est même où 
les stations du Chemin de la Croix na sont indiquées que par 
des inscriptions sur les piliers de l'église. 

M. Henri Pion (rue Garancière, 8
(
 à Paris), qui depuis long-

temps s'occupe d'ouvrages religieux, a trouvé le moyen de 
décorer toutes nos églises, à très peu de frais, d'un Chemin 
de la Croix tout à la fois digue de la dévotion à laquelle il 
sert de guide et de la majesté sainte des temples qu'il sert k 
orner. 

Mgr l'archevêque de Paris, qui avait bien. voulu prendre 
connaissance de cette entreprise dès son origine, l'a honorée 
de son approbation. 

— LE COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS , GAZETTE DES CHE-

MINS Dli FER, public par Jacques Bresson, est utile à 

tous les grands et petits capitalistes, et à «tous les porteurs 

de valeurs industrielles. Voici le sommaire du numéro de 

jeudi dernier : Cours des actions. — Négociation des ac-

tions. — Chronique'. financière et industrielle. — Ouverture 

de la ligne de Dax à Saint-Esprit.—Projet d'un chemin de 

Calais à Dusseldorff. — Etudes d'un chemin de Limoges 

à Montluçon. — Progrès des travaux du chemin de Cher-

bourg. — Pont-viadT.c de la Quarantaine. — Etudes d'un 

chemin de jonctknv-entre la ';gne de Tours à Poitiers et 

celle du Centre. — Détails ^curieux sur la Société fnsion-

naire des omnibus do Paris. — Compagnie Baleinière. — 

Résolutions prises dans l'assemblée des Actionnaires du 

chemin de Lyon à la Méditerranée. — Convocation d'as-

semblées générales d'actionnaires. — Payements d'inté-

rêts et dividendes.— Receltes des chemins de fer. Ce 

journal, parfaitement renseigné sur les Chemins de fer 

Mines, Forges, etc., en un mot, sur toutes les Sociétés 

par actions, est aussi le journal de France le meilleur 

marché : à Paris, pour 7fr. par an; daus les départements^ 

pour 8 fr. pur an. Ou reçoit un numéro tous les jeudis, 

soit 52 numéros par an. On s'abonne place de la Bourse' 
31, à Paris. 

COMPAGNIE DES CHARBONNAGES BELGES. 

Messsieurs les actionnaires de la Compagnie des Char-

bonnages Belges sont convoqués en assembjéà générale 

ordinaire pour le dimanche 29 avril 1855, à Mons, rue 

des Telliers, 20, heure de midi, conformément aux statuts 
de la société. 

Pour l'admission à cette assemblée, les actions au por-

teur devront être déposées au moins quinze jours à l'a-
vance : 

A Mons, rue des Telliers, 20. 

A Paris, chez MM. Rothschild frères. 

A Bruxelles, chtz M. Lambert, banquier, rue Neuve 
n° 30. , 

COMPAGNIE DES CHARBONNAGES BELGES. 

.Messieurs les actionnaires de la Compagnie des Char-

bonnages Belges sont convoqués en assemblée générale 

extraordinaire pour le dimanche 29 avril 1855, allons, à 

dix heures du matin, rue des Teiiiers, u" 20, à l'effet de 

délibérer sur la proposition qui leur sera faite de céder 

ou fusionner le chemin de fer de Saiut-Ghislain, apparte-

nant à ladite Compagnie, et sur ies mesures à prendre en 
conséquence. . • . » 

Pour l'admission à cette assemblée, les actions au por-

teur doivent être déposées au moins quinze jours à 
l'avance: J 

A Mons, rue des Teiiiers, n° 20; 

A Paris, chez MM. de Rothschild frères; 

A Bruxelles, chez M. Lambert, banquier, rue Neuve 
n° 20. , * 
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0pÉKA - - Demain lundi, La Fonti, ballet en deux actes. 
M Kosati remplira le rôle de la Fonti. Ou commencera par 
Lucie de Lammermoor, pour la continuation des débuts de 
Mme Fortuni et Nen Baraldi. 
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AU COMPTANT. 

70 10 I FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 i Oblig. de ia Ville... — 
71 70 j Emp. 25 millions... — 

n ~TJ , Ç^raj' Comi(I ue > la dernière représentation de Mm» 
Ugalde, le Caïd, opéra bouffe en deux actes, de M. Sauvaae 
musique de M. Ambroise Thomas. M- Ugalde remplira lé 
rôle de Virginie, M. Bussine celui du Tambour major, précédé 
du Pre aux Clercs. Mm« Miolan Carvalno remplira le rôle d'I-
sabelle. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui dimanche, spectacle 
extraordinaire. Le Muletier de Tolède, opéra comique en 3 
actes, de M. Adam, sera chanté par M°" Marie Cabel. 

— ROBERT-HOUDIN. — Aujourd'hui dimanche, séance ex-
traordinaire à deux heures, sans préjudice de celle du soir. 

V«nte* immobilières. 

iî ETUDES 9E lOÏAi&IS, 

I sur M" Blssi<»^, notaire à Nogeni-
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chambre des notaires de Paris, sur licitation en-
tre majeurs, le mardi 27 mars 1855, à midi, 

Revenu net, 7,486 fr.— Mise à prix, 110,000 fr. 
S'adresser au concierge; et pour les renseigne-

ments : 

1° A M" Blot, à Paris, rue de Grenelle-St-Ho-
noré, 19 ; 

2° A M. Letort, ancien notaire à Vernon (Eure); 
3° El à M" BAVARD, notaire à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Cban^s, 66, dépositaire du ca-
hier des charges. (4275) 

Mises à prix : 
1" et 3e lots : 28,000 fr. 
2« et 4« lots : 24,000 fr. 

S'adresser rue de Madame, 40, et à M» »KS 
PRE2B, notaire à Paris, rue des Sts-Pères, 15, dé-
positaire du cahier d'enchères. (4335)* 
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Prochain de deux chemins de feY" 
 (4269) * 
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Sur uae ^ule enchère, en la 

TERRAIN À PARIS 
Adjudication sur une seule enchère, le 24 avril 

1855, en quatre lots, d'un sis à Pa-
ns, entre la rue de Madame et la rue Jean Bart, 
dépendant du jardin delà maison rue de Mada-
me, 40. 

Chaque lot a unesuperficie de 239 mètres 20c, 
et une faç?.de de 14 mètres 50 c. ; les 1" el 3" lots 
sur la rue de Madame, et les 2e et 4° sur la rue 
Jean-Bart. 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 
en parfait état, à Thiais (Seine), au coin des ave-
nues de Paris et des Caves, près Choisy-le-Roi (1™ 
station des chemins de fer d'Orléans et de Cor-
beil), avec cour, jardin, et parterre sur l'avenue 
de Paris, à vendre à l'amiable. 

S'adresser à 91° MICHîîIi, notaire à Choisy-
le-IUi. - (4352)* 

conformément à l'article 31 des statuts, l'assem-
blée générale annuelle se réunira le lundi 30 avril 
1855, à trois heures, rue Saint-Georges, 50 (salle 
Sax). 

L'assemblée générale se compose de tous les ac-
tionnaires propriétaires de vingt actions au moins, 
déposées au siège de la société trois jours au moins 
avant l'époque tixée pour la réunion. (13580) 

1(2 de Paris par le chemin de fer de Rouen, à 5 
min. de la station. S'ad. au concierge, rue de la 
Michodiere, 8. (13521) 

BEfi A ^4/ "
à
 iahouïlle, brs.g.d. g. brûlant 

«UU ;1 UHIi moins d'un centime à l'heure-
bon pour escaliers, cuisines, couloirs et ateliers' 
etc. D UMAS , 272, rue Sl-Honoré. (13513) * 

CHEMIN DE FER 

DE ST-RAIBERT A GRENOBLE 
Le conseil d'administration de la Compagnie du 

chemin de fer de Saint-Rambert à Grenoble, a 
l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que 

G 01] CHEMIN A D'ORLEANS. 
Le directeur de la Compagnie a l'honneur de 

rappeler à MM. les actionnaires que le dépôt préa-
lable des coupons ou certificats nominatifs accom-
pagnés de bordereaux est, comme d'ordinaire 
reçu depuis le 15 de ce mois, à la caisse centrale 
rue de la Chaussée-d'Antin, U, pour le paiement 
dé 1" avril 1855 
cice 1854). 

Le directeur dH la Compagnie, 

' CH. DiDiON (13584) 

paiement 
solde du dividende de l'exer-

A LouEit .jolie MAISON DE CAMPAGNE toute meu-
blée avec jardin fruitier, petit kiosque. àl h 

l Y™dre22 000fr foûds de maison meublée: 
1 I bail a volonté, loy. 5,000 fr., 3 aupari' 3 ca-
unets, 1 chambre. M. Pérard, rue Montmartre, 53. 

TRES BONS VINS 
B»tta>E lux, BOt RliOCiXE; et All'ttEM 

t «« c la b-"-, iso fr. la piècerendueàdon.i'.' 

A »5 — _ 

C* Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

__
-
__

-
_

<
______^^^^^ (13177)* 



MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M

m
" LACIIAPK1XE , inaîtress' 

Sige femme, professeur d'accouchement (connu 

par ses succès dans le traitement des maladies ute 

rines); guéris'on prompte et radicale (sans repo> 

ni régime) des inllammations cancéreuses, ulcé 

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes-

fréquentes et toujours gnorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma 

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"1 * LACnAPELLE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous Us jours, de 3 à .

f
i 

heures, rue du MoUt-Thabor, 27, près ies Tuilerie £ 
(13476)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laiue, sur toutes les étoffe.-

et sur les gants de peau par la 

BENZINE'COLLAS. Dta«hint.V fr*»! ' 
(13461)* 

COMPTOIR CENTRAL .SSÏÎS. 
il I ItWi 'V meublée* loyer, 2. 250 fr.; bail. 13 
IHAÏMM ans; aff., 15 à 18,000 fr.; bén. , 8,000 
fr. ; prix, 34,000 fr. 

loyer 3,500 fr. 
neuf ans. 

liai BAINS PUBLICS 

mrtm tmm ssesb 
;1 billard) ; loyer, 1,000 fr.; bail, 8 ans-, 

21,000 fr. ; bénéfices, 25 0
t
0; prix. 

COMPTOIR CENTRAL 

„ affaires 3 
nehces, 30 00 environ; prix 15,000 

I
0

!»' fr.,
 blil

 -

l'r\T El aff. 
12.000 fr. 

COMPTOii! CENTRAL 
0 3583; ^ 

RÉGIE 
ger. S 1 

Bourse 

n de propriétés, r, cotieTdT
 re

, 

lli respo ^Jance av.-c lanrovi .J *• c^" 
adresser étude de M. fcî^*j< 

Henri PliOX, IMPRIMEUR-EDITEUR du Catéchisme du Diocèse de Paris, des Livres liturgiques illustrés, de la Bibliothèque des Légendes, etc., etc., S, pue (Uaran -1ère, à Pari* 

CHEMIN DE LA C TABLEAUX PEINT 
D'après les grands maîtres : RAPHAËL, RUBENS, TITIEN, POUSSIN, CARRACHE, VAN DYCK, A. DEL SARTE, LEBRUN, LESUEDR, MlGtf AR 

jtpiirobalion de nonseigneur l'Arflirvèqnc dp Parin. ,, 'Prix de la Collection. 

QUATORZE TABLEAUX, avec cadres peints. Hauteur 1 m. 50; largeur 1 m. 15, caisse et emballage compris 

— — — Avec les croix en palissandre ou acajou, 212 fr. — Avec les croix en enivre .v? '■ 
LES MEMES, dimension égale, avec cadres dorés de 10 centimètres de largeur, y compris les croix en Cuivre' 

la caisse et l'emballage ' 

LES MÊMES, avec cadres dorés de 7 cent, de largeur. Hauteur 1 m. 30; larg* 1 m.; la caisse et l 'emballage' 1°° 
LES MÊMES, oblongs, avec cadres dorés de 7 cent, de largeur. Hauteur 95 c.j larg* 1 m. 7. id. ' 

Prix de la Collection 
Monsieur, j'ai vu avec plaisir les résultats de vos travaux pour reproduire en peinture, à 

l'aide de procéd s mécaniques, les tableaux les plus estimés représentant les principales Bcènes 

de la passion de Jésus-Christ. Les églises lis plus pauvres pourront, par ce moyen, se pro-
curer pour le Chemin de ia Croix des tableaux qui, s'ils n'ont pas le fini de l'exécution qu'on 
ne peut espérer pour le prix si modéré auquel vous les donnez, sont du moins d'un bon effet 
et pourront exciter la piété des fidèles. 

Recevez, etc. -I- DENIS, Archevêque de Parte. 
Paris, 5 novembre 1847. 

Les lettres qu'écrivent MM. les Curés qui ont placé des Tableaux dans leurs Eglises prouvent que dans peu de temps presque toutes les paroisses les posséderont. 

Un délicieux petit volume intitulé EXERCICES POUR LE CHEMIN DE LA CROIX ET POUR LA PASSION DE NOTRE-SEIGNEUR, contenant 120 pages et orné de 50 vignelte>, est expédié avec les cai»*,. 
émeut, il se vend 50 c. — Les demandes doivent être faites directement à M, HENRI PLON, éditeur, rue Garancière, 8, à Paris, ci-devant rue de Vaugirard, 36. ( i 3 1&3 ■ '
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Rue de Rivoli, 

N° 47. TOILES Rue de Rivoli, 

N° 47. 

ÀVSS DES FABRICANTS DE TOILE ET DE LINGE DE TABLE, 

mm. s v?, [SE AÎNÉ ET FRÈRES, DE RERLIN, 
Concernant la vente rapide d'un très grand assortiment de toiles de fittiriqae aliematitle, linge de table, mou- 1 

cuoirs de pocïae, essuie-mains, etc., de la Saxe, la Silésie et Klelel'eHI, et qui se fait eu ce moiueiit à Paris, 

RUE DE RIVOLI, 47. 
Les susdits fabricants, qui déjà à plusieurs reprises ont fait connaître dans ce journal les motifs qui les ont forcés à vendre à perte un grand assortiment de leurs mar-

etian lises, se voient obligés aujourd'hui, par suite dis événements politiques, à faire encore de nouveaux sacrifices pour en hâter le~plarcment. 

Parées motifs, nous pouvons affirmer de la manière la plus formelle que jamais il ne se présentera une meilleure occasion, surtout pour les familles, de faire leurs achats 

d'articles de toile de fil, de la meilleure qualité, filée à la main, et aussi parce qu'il n'y a pas de différence dans les prix, que l'on achète en gros ou en détail. — Quant à la 

qualité solide rte nos articles, et pour écarter la méfiance que l'on serait porté à concevoir, surtout après de nombreux mécomptes, nous nous engageons à donner les 

garanties suivantes : — 1° itfous payerons une prime de 2,000 fr. à celui qui pourra découvrir dans une pièce de toile, vendue par nous pour la toile tout fil, 

je moindre mélange de cotou ; 2° Noua reprendrons immédiatement toute pièce vendue par nous, si on peut ohlcnir ailleurs la même qua.i S au même prix. 

Une quantité très considérable de coupons jus- j 19 et 22 fr., réduit à 

I qu'aux qualités les plus Unes et de différents aunages de Serviettes de dessert damassées 

I toiles de Bielrfield, de Saxe, de Silésie et antres, seront lout à fait blanches, la douzaine : 

A VENDRE A L'AMIABLE OU A LOUER 

Ml I! BELLE IIAISOI DE MINI 
G hectares, haute futaie, glacière, tj^ A 12 lieues de Paris, à proximité d'un chemin de fer. 

d'eau, pelouses, beau potager. 
S'adresser à Me IVAWttEI.IS-DlKMPOMM'tf, notaire, r 'Arc 10. 

ipourlavemenlset 
tijeel.jet continu 
fonctionne d'une 
seule main sans 

piston m 'ressort,' ei n exige, ni niasse ni cuir; 6 fr. et au-
des. Ane. maison A. PETIT, in v. des Cl y sop., r .dt la Cité.i» 

(11740 

PRIX GOMAKT.-PMX FIXE. 
Toile commune de ménage, -sans apprêt , de. fil à 

la main, qualité très durable, convenant notamment pour 

dés chemises durables, et draps de lit; id. 54 à 50 aun< s 

dé Berlin ou 35 à 30 uièti es ; prix de fabrique actuel, 28 

à 30 fr., réduit a 22à24fr. 

Id. plus fine pour chemises et du linge de couchage 

en pièce de 30 à 37 mètres ; prix de fabrique précédent, 

40 à 00 fr., réduit à 2S, 30, 35, 38, 42 fr. 

ïd supérieure, dont le prix de fabrique était de 05 à 

75 fr., e^ réduit aux prix de 48 à 50 fr. 

Toile de Bielefield, la pièce de 30 \ 37 mètres pour 

une douzaine de chemises d'homme, la plus solide et la 

plusdurable étoffe de lil à la main, qui coulait 70 à S5 fr., 

réduit à S2 à 00 fr. 

Idem, qualité supérieure et extra-fine, de 70 à 100 fr. 

ni, superline pour devant de chemise- et chemises 

élégantes, la pièce qui coûtait 100 à 300 fr., est réduite 

au prix de 110 à 180 fr. 

Véritable toile de Bohême de la qualité la'plus forte 

pour linge de couchage en différentes largeurs, 2|3, 3l4, 

7[8 jusqu'à 2 mètres 40, de 48 à 150 fr. 

vendus à ries prix plus bas encore que les pièces entières, 

UN TRÈS GRAND ASSORTIMENT DE VÉRITABLE 

LINGE DIS TABLE DE SAXE ET DE SILÉSIE, les 

plus beaux et les plus riches dessins qui existent 

de rosaces, de chasse et des personnages. 

Un service de table fin, damassé, avec 12 serviet-

tes, très beaux dessins, dont le prix de lubrique réel est 

de 50 à "8 fr., réduit à . . à 40 fr. 

Id. plus fin, dans les" dessins très élégants , dont le 

prix réel de 90. à 1 10 fr., réduit à 48 à 75 fr. 

Id. extra-fin, dans les plus Menés dessins, de 100 à 

150 fr., dit pour six personnes, la moitié pour 18, 24, 36 

à 48 couverts en proportion. 

Des services ouvragés, qualité très forte et dessins 

très beaux pour 12 couverts. Prix de fabrique actuel, 36 

à 45 fr., réduit à 22 à '28 fr. 

Idem le service pour six personnes, 10, 12 à 15 fr. 

Mfapes fines ouvragées pour 4, 0, 8 à 10 personnes, 

de '3 fr. 50, 4, 5, 6 à 8 fr. 

Serviettes de table grandes el encadrées, dessins ou-

vragés, qualité très forte, qui coûtaient, la douzaine, 17, 

2, 13, 14 à 18 fr. 

demi-blanches ou 

4,0, Sa 10 fr. 

ïlappes à thé damassées, grand ehoifc de très beaux 

dessins, pour G, 8 à 10 personnes, de 

10, 12 jusqu'à 30 fi>. 

Essuie-mains, dessins ouvrasés et damassé», la dou-

zaine, de 10 à : 1 mètres, 10 fr. 50, 11,12 à 15 fr. 

Essuie-mains à d, sains pour la cuisine, demi-blancs 

la douzaine, de 10 à 11 mètres, 5 fr. 50 à G fr. 50 

Tapis de table damassés, gris, blanc et chamois, pur 

,111, de 5, 7 à 15 IV. 

iVZouchoii's de poche pur fil blancs et fins pour da-

mes, prix de fabrique réel pour la douzaine, 8, 10, 12 

20 fr., réduit à 5 fr. 50, 6, 7, 8, 9 à 14 fr. 

Idem pour hommes, plus fins et plus grands, an-

cien prix, 10, 12, 15 à 30 (t., réduit à 

7,8,9, 10, 12 à 20 fr 

Mouchoirs de poche en batiste de toile, ancien 

prix, 14, 18, 24 à 48 fr., réduit à 

10, 12, 14, 10 à 30 ff 

Idem en toile pour enfants, la douzaine, de 4,5, 0 

à 8 fr. 

Les commandes de l'étranger, adressées franco, avec remise du montant ou contre remboursement, seront consciencieusement effectuées. (13324) . 
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DENTIFRICES LAROZE 
1,'Bllxlr au Quinquina, Pyrèlhre el 

Gayac est reconnu d'une supériorité incnnteslabl» C 
|. I>our conserver aux dénis leur blancheur naio-i 

relie, aux gencives leur santé, les préservant do ramo-l 
lissemeut, de la tuméfaction, du scorbut, enfin des L-
nèvratgies dentaires ; 

2. Pour son action, prompte el sûre pour arrêter li 
carie, et pour la spécificité incontestable a >ec laquelle 
il calme immédiatement les douleurs ou rugea 
de ItenlM. 

La Poudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèthre et gayac, et de pins ayant pour 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriéié de satu-
rer le tartre , l'empêche de s'attacher 
aux dents, et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. , 

Chaque objet est accompagné d'une 1-
étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : 

Prixdu flacond'Élixiroade Poudre. 1 f. 2 JO. 

Les six flacons pris à Paris Cf. 50c. 

Paris, J .-P. LAROZE, ph. r. N' des-Petits-Champs, 26. 
Dans les Départements et a l'Étranger : 

CHU LIS PRMC1PAUX MARCHANDS, PARFtBEtJR», 

PHARMACIENS. Jf / 

w 
V.'M'Sj 

lilitlHIHII BI(MHW*tTt10>*i 

l.a piibltcation légale «les Actes fie Société est obligatoire dans la «JAZloryK E>ES TaiBUSlUX , 1Aï DROIT et le JOUKVtL taÉ *VÉRAli D'APFICIIES. 

tenlts ni«H»lUert'H». 

TENTBSPAR AUTORITÉ DE JDSTICF. 

Sur la place de la commune de La 
Villelte. 

Le 25 mars. 
Consistant en secrétaire, table, 

glace, chaises, couchette, "eTc. (5) 

Sur la place de la commune de 
Bagneux. 

Le 25 mars. 
Consislanl en tables, labourets, 

ebaises, poêle, buffet, etc. (6) 

Su riiûlel des Commiasaires-Pri-
seurs, rue Rosslnl, 2. 

Le 26 mars. 
Consislanl. eu bureau , chaises, 

rideaux, labiés, elc. (4; 

Consistant en meuble de salon, 
lable, pendule, candélabres.etc. (s; 

Consistant en bibliothèque, bu-
reau, table, fauteuils, elc. (9) 

Consistant en labiés, chaises, 
fauteuils, bulfêî, canapé, etc. (13) 

Consistant en tables, chaises,fau-
K^ils, buffet, glaces, elc. (t-*) 

Consistant en bureau, chaises, 
commode, pendule., etc. (15) 

Consistant en armoire, horloge, 
commode, labiés, gravures.ele. (tt) 

Cou*slant en poêle, lable, pen-
dule, sîcrélaire, commode, etc. (17) 

CoràWant en table, buffet, bu-
reau, chaises, fauteuil, etc. (18; 

Le 27 uiars. 
Consistant en bureau, fauteuil, 

console, bibliothèque, elc, (7; 

Consistant en planches, élablis, 
outils, armoire, ele. (10) 

Consistant en comptoirs, tables, 
» chaises, pendule, gravures,etc. (121 

Rue Tronc.het, 15. 
Le 28 mars. 

Consistant en meubles, tables, 
chaises, glaces, bronzes, etc. (il) 

(S4XCIKTK». 

D'un acte passé devant M« Jules-
Eugène DORÉ, notaire à Rambouil-
let, soussigné, en présence, de té-
moins, le onze mars mil huit cent 
cinquante-cinq, portautcetie men-

tion : 
Enregislré à Rambouillet le dou-

ze mars uni bail cent cinquanle-
ciuit, folio 165, recio.case 4, reçu 
cinq francs el pour décime cin-
quante centimes, signé Terrien, 

Il a élé exirait littéralement ce 

qui suit : 
Oni comparu' -. 
M. François- Joseph - Alexandre 

HAJON, commis en soieries, de-
meurant à Lyon, place Sathonay, 
5, d'une part, 

Et M. Alexandre CHICOTOT, com-
mis en soieries, demeurant à Pa-
lis, rue Suiut-Deni», tm, d'autre 

part; 
Lesquels désirant former entre 

eux une société en nom collectif, 
étirai aura pour but la veule. el Ta-
chai en gros el en délail'des éloU 
féa de soie, en ont arrêté les con-
ditions ainsi qu'il suit : 

Article premier. Il y aura entre 
M Raion el M. Cliicolol société en 
mtra collectif pour le commerce de 

soieries. 
Article -deux. Celte société est 

contractée pour huit ans ueulmois 

consécutifs, qui commenceront le 
premier avril prochain. 

Elle existera sous la raison RA-
JON et Alexandre CHICOTOT. 

Article trois. Le siège de la soeié 
té sera, pour les achats, à Lyon, 
place Sathonay, 5, et, pour la ven-
te, à Paris, rue Rambuleau, 77. 

Article sept. Les deux associés 
indistinctement feront ies ventes 
et les achats. 

Article huit. La signature des en-
gagements relatifs aux affaires de 
la socié'é appartiendra également 
à Ai M. Rajon et Chicolot, et ils si-
gneront lous les deux sous la rai-
son sonale RAJON et Alexandre 
CHICOTOT. 

Chacun des associés ne pourra 
engager la société qu'autani que 
l'obligation sera relative à la so-
ciété et inscrite sur ses registres. 

Si l'un des associés se permellail 
de souscrire sous la raison sociale 
désengagements étrangers aux af-
faires de la société, l'autre associé 
aurait la faculté de demander la 
dissolution de la société, avec-dé- ' 
pens, dommageset intérêts, contre 
son associé, qui serait seul teuu 
des engagements qu'il aurait con-
tractés. 

Extrait par M« Doré, notaire à 
Rambouillet, soussigné, de la mi-
nute dudit acte de société élani en 
sa possession. (928) 

Suivant aele sous seing privé, en 
date à Paris du 10 mars 1855, dû-
ment enregistré, 

i° Aété déclarée dissoute, àcomp-
ter dudit jour 10 mars, la soeiélé 
en nom collectif à l'égard de M. L. 
Henry DROINET , ingénieur, de-
meurant à Paris, passage Saunier, 
13, et M. Alphonse CBABORD, né-
gociant, demeurant précédemment 
à Paris, rue deTrévise, 7, et actuel-
lement à Saint-Denis (Seine), et en 
commandite à l'égard des autres 
associés dénommés en facto ci-
après daté. 

Celle société avait été consliluée 
sous la raison CHABORD et C«, pour 
la fabrication et la vente d'un bleu 
inventé par M Chabord, pour vingt 
années, à partir du t«r février 1854 
Le siège était fixé à Paris, passage 
Saunier, 13. Le lout suivant l'acte 
social du 26 avril 1854, sous signa-
tures privées, enregistré à Paris, 
le 29 du même mois, folio 77, recto, 

case 3 ; 
2° M, Droinet a élé nommé liqui-

dateur, du consentement de toutes 
les parties, avec tous les pouvoirs 
donnés par la loi à cet effet. 

Pour extrait : 
D ROINET. (927)— 

D'un acte sous seing privé, en 
date du douze novembre mil huit 
cent einquanle-uu , enregislré le 
dix-sept du même mois, folio 83, 
verso, case 3, par Darmengau, 

11 appert : •> 
Que M. Louis-François CAPY, fa-

bricant lampiste, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Denis, 271, a vendu à 
M. Louis CAUcHY, son fonds de 
commerce, marchandises et maté-
riel de fabrique qui en dépendent. 
Cet acte porte en ordre qu'une so-
ciété existera, pour Irois années, à 
partir du premier février mil huit 
c e.nl cinquante-deux, entre M.Capy 
et son acquéreur, el que la raison 
sociale! sera CAVY et CAUCHY 

En conséquence, la durée de la 
société a expiré le premier février 

dernier; M. Cauchy en est resté li-
quidateur. 

La maison portera désormais le 
seul nom do Cauchy, fabiicaiit de 
lampes et bronzes. 

Son siège sera transféré rue delà 
Tuur-du-Teiuple, 8. 

C ACCIIY . (930)— 

Par acte sous seing privé, en 
date du dix mars mil buiteentein-
quànte-cinq, enregislré à Paris le 
vingt-deux mars mil huit cent cin-
quante-cinq, folio 05, verso, case 3, 

reçu cinq francs cinquante centi-
mes, par Pominey, 

A élé consliluée une soeiélé en 
commandite, par action*, sous le 
titre de Compagnie do Rimnsco, el 
ayant pour objet l'exploitation de 
mines situéesdans leVal-Parmsnla 
en Piémont. 

Le gérant de la société est M. 
Jean BRUNET, demeurant à Paris, 
cilé d'Anlin, 3. 

La raison sociale csl Jean BRU-
NEI et C«. 

Le capital social est de deux mil-
ions de francs. 

La diirée de la société est de soi-
xante-quinze ans. 

Le siège social est à Paris, rue 
Drouot, 4. 

Pour exirait conforme : 
J. BllUNET. (931)-

LVun acte passé devant M« Jaus-
laud, notaire à Paris, le diXc-scpl 
mars mil huit cent cinquante-cinq, 
enregislré, 

11 appert ffue : 

M. Jean - Baptisle-Louis-Guislin 
MANSART, chapelier, et -lame Ro-
salic-Pél rouille PIGGIANI, son é-
pouse, demeurant ensemble à Pa-
ris, rue de Richelieu, 45 ; 

M. Mansarl ayant agi en qualité 
de gérant de la société MANSART, 
PIGGIANI et C«, constituée par aele 
devant ledit M" Jaus>aud, du vingt 
janvier mil huit cent cinquante-
trois ; 

Et les aulres personnes dénom-
mées audit acte; 

Onl apporté aux statuts de ladite 
société, entr'autres modifications, 
les suivantes: 

Le fonds social, fixé primitive-
ment à cinquante mille francs,a été 
augmenté d'une somme de cinq 
mille francs, et conséquemmenl 
porté à cinquante - cinq mille 
francs. 

Le gérant aura à l'avenir le droit 
de contracter tous emprunts pour 
le développement des affaires de la 
société, aux clauses et conditions 
qui lui paraîtront les plus avanta 
geuses. y 

Pour exirait : 
J AURSAUD. (932) 

Du regislre des délibérations de 
la société CASTETS et C«, 

Il appert que, par délibération 
de l'assemblée générale extrnordi 
naire réunie au lieu ordinaire de 
ses séances, .les vingt-un, vingl 
deux mars mil huit cent cinquante 
ciuq, les résolutions suivantes ont 
été prises et arrêtées : 

La sociéié par actions formée, 
par aele passé devant M'Guignol, 
notaire à Suresnes, en présence de 
lémoins, le quinze juillet mil huit 
cent cinquante-trois, enreuist ré el 
publié, sou- I l raison sociale CAS-
TETS et Ce , pour vingt années et 
six mois, qui ont commencé le 
quinze juillet mil huit cent cin-

quanle-lrois et devaient finir le 
quinze janvier mil huit cent soi-
xanle-qualorze, dont le siège est à 
Piile iux, rue de Paris, 8, est et dc-
nieure dissoute à compter dtidi! 
jour vingt-deux mars mil huit cent 
cinquante, cinq. 

M. Balley, avocat, demeurant, à 
Paris, rue Thévenot, 8, est nommé 
liquidateur de ladite société. 

BALLEY. (933) 

Cabinet de M. BAZILE, avocat, 
6, rue Moiisigny. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-quatre mars 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, entre M. José MENUES DE 
CARVALHO, négociant, demeurant 
à Paris, rue d'Aïilin, 18, et M. An-
tonio da Sitva LIMA, demeurant à 
Paris, rue Rictier,26, 

La société de fait en nom collec-
tif qui a existé entre les susdéiioin-
mes depuis te deux novembre mil 
huit cent cinquante-quatre, sous la 
•raison sociale MENDES et LIMA, 
pour l'exploitation d'une maison 
de commUsion à Paris, rueNeuve-
Saint-Auguslin, il, est et demeure 
dissoute à daler du dix mars mil 
huit cent cinquan'.e-cinq. M. José 
Mendes de Carvalho est nommé 
seul liquidateur de ladite soeiélé. 

BA/.ILE. (934) 

Cabinet de M. MARCHANT, ancien 
avoué, rue de Trévise, 24. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le dix-sept mars 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
reaislréà Paris le dix-neuf mars 
mil huit cent cinquante-cinq, fo-
lio 50, recto, case 7, par Pommey, 
qui areçu dix-huit francs soixante-
dix centimes, 

il appert : 

Qu'une société en commandile a 
élé formée entre M. Charles-Alfred 
FLEURY, demeurant à Paris, rue 
Laflille, 28, d'une part, et un com-
manditaire désigné audit acte , 
d'autre part, ayant pour objet l'ex-
ploilalion d'un fonds de chaussu-
res, sis rue LulHtte,28. 

La société est formée pour six 
années, à partir du premier avril 
prochain. 

M. Fleury est chargé de la gérer 
cr-adminislrcr. Seul il a la signa 
ture sociale. 

Le siège est fixé rue Laflltte, 28. 
Pour extrait : 

MARCHANT . (929) 

Etude de M« GALLET, huissier 4 
Paris, rue Monlmartre, 128. 

D'une sentence arbitrale, en date 
du vingt mars mil huit cent cin-
quanie-cinq, rendue exécutoire par 
ordonnance de M. le président du 
Tribunal de commerce, en date du 
vingl-un. ladite sentence rendue 
par M™ Poullain de la Dreue et Bus 
son, avocats, nommés arbitres par 
jugement du Tribunal de commer-
ce de Paris, en date du six février 
dernier, 

, 11 appert que la société consl 
luée entre MM. JACUjUKMOND et 
AUZOU, négociants, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 124, pour le 
commerce, des tVulards et châles, 
elc, a été déclarée dissoute, et M. 
Jacquemond nommé liquidateur, 
avec tous pouvoirs nécessaires. 

GALLET. (935) 

TRIBUNAL I)E COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heure». 

Faillite». 

DECLARATION?» DE FAILLITES. 

Jugements du 2 JUILLET 1851, <71.it 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PAQUIS ( Charles ) , 
peaussier, rue Mauconseil, 13; nom-
me M. lîerthier juge-commissaire, 
et M. Richomme; rue d'Orléans-St-
Honoré, 19, syndic provisoire (N° 
9988 du gr.). m 

Jugements du 23 MARS 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
firent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la Dlle BAUD (Sophie), logeu-
se, rue de la Parchcminerie, 28; 
nomme M. Pellou juge-commissai-
re, et M. Laeosle, passage du Com-
merce, cour de Rolian, 3 bis, syn-
dic provisoire (Ne 12S74 dugr.); 

Du sieur PICHEREAU (Pierre), 
sellier, rue Beauboii' g, 41; nomme 
M. Carcenae juge-commissaire, et 
M. Pluzanslii, rue Sic-Aune, 22, 

syndic provisoire (N° 12275 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites i se rendre au Tribunal 
de commerce de l'aris , salle des as-
semblées des faillites, UU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JANVIER (Victor-Ale-
xandre), lithographe, place du 
Marché-Ste-Catherine, 5, le 30 mars 
à 12 heures (N» 12272 du gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle St. le juge-commissaire doit Us 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas cornus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
aliu d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUX (Denis), md de 
liqueurs, rue du Rocher, 93, le 30 
mars a S heures (N" 12091 du gr.); 

Pour être proct.de, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation ae leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmalion de leurs 
créances remeflenl préalablement 
ICUÏS titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. * 

Da sieur BEAUX - WASCHEUL, 
négociant, rue St-Georges, 12, le 31 

mars à 1 heure (N» 10904 du gr.); 

De la société LHOTE et C«, lab. de 

chapeaux, rue desRosiers,26, com-
posée des sieurs Pierre - Auguste 
Lhole, Jean-Marie Froment, Jac-
11 ues -Victor Uuval, Jean -Claude 
Guillemard et Jules-Joseph Mai-rot, 
le 31 mars à 1 heure (N« H681 du 

gr-;; 

Du sieur DECULANT (Augusle-
Analole), eut. de peintures à Bel-
lcville, rue de Paris, t9, passago 
Kuszncr, 2 ,1e 3o mars à 10 heures 
i [2 (N° 12131 du gr.); 

Du Sieur MAYER-I.EVY, md de 
vins, rue de Trévise, n, le 30 mars 
à 9 heures (N» 12163 du gr.); 

De la dame veuve PAULLET (Mar-
guerite Gillot, veuve de Justin), el 
ou sieur Prouteau (Paul), commer-
çants en rassortiments d'étoffes, 
rue Bellef'ond, 38, le 29 mars à 10 

heures (N° 11879 dugr.); 

Du sieur LEGER (Sébastien), li-
monadier à Montmartre, rue des 
Poissonniers, 23, le 29 mars à 10 

heures (N° 12155 dugr.); 

Du sieur BOURGEOIS (Ilippoly-
te), fab. de parfumerie, rue St-De-
nis,277,le 29 mars à 9 heures (N-

11920 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Le» créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VINCENT (Jean), con-
structeur de bateaux el md de vins 
rue Mazarine, 6, le 30 mars à 10 

heures i |2 (N° 7566 du gr.); 

Du sieur LEPEU (Juste-Pierre), 
ent.de pavage à Batignolles, rue 
de la Santé, 26, le 30 mars à 10 heu-
res 112 (N° 10176 du gr.); 

Du sieur KR1ER (Guillaume), en-
trepreneur de bâtiments à Belle 
ville, rue des Arts, 1, le 30 mars : 
12 heures (N° 11069 du gr.); 

Pour reprendre la /délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
dutnaintien ou du remplacement dés 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et atlirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé--
chéance. , 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à duler de ce jour 
leurslitres de créances, accompagne^ 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, si M 
les créanciers : 

Du sieur LEGIIAND (Edouard) 
traiteur, rueTaraune, 12, euuelei 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N* 12190 du 
gr,); 

Pour, en conformité de l'article 492 1 

de la loi du 28 mai 1831 , être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration dt ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOUCHET, serrurier en bàtimenls, 
rue du Four-St-Germain , 6, sont 
invités à se rendre le 29 mars à 
10 heures liés précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément, à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finilif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 3501 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
l'OREAUX (Victor), md de bois à 
Bourg -la- Reine, sont invités à se 
rendre le 30 mars à 3 h., au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par ies 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 8805 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
FOLMER et C«, mds bonnetiers, rue 
de Bourgogne, 41, sont invités à 
se rendre, le 29 mars à 9 h. précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément a l'art. 53: 

du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11456 bis dugr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur SER-
V1N (Charles-Marie-Alfred), liquo-
riste, rue du Marché - St - Honoré, 
n. 6, sont invifés à se rendre 
le 29 mars à 10 heures, au Tribu-
nal de. commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débatlre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions 
et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport des 
syndics (N° nû02du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du u août 1851, 

lequel déclare résolu, pour inixé-
culion des conditions, le concordai 
intervenu enlre le sieur PR0S1-

IMM, négociant, rue du Croiium, 
10, et ses créanciers, le s octobn 
1839; nomme M Moltet jugt-coa-
• Missaire, el M. Bnttarel neveu, nu 
de Bondy, 7, syndic (N- 857 dugr ■ 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés ej J» 
més de la daine veuve Lt\ ASSI 
aine (Julienne Carton, veuie u 
sieur), fab. de couvertures, reev 
Viclor, 120, peuvent se preietr.tf 
chez M. Huel, syndic, rueCadel, <. 
pour loucher un dividende ae » 
p. 100, première répartition p 

11732 du gr.). 

MM. les créanciers vérifia Ait-
flrmésdu sieur JOL'NIEAI'X 
Baptisle), sculpteur, rue Uui«nj, 

13, peuvent se présenter ™« * 
Hérou, syndic, rue Paradii-iw 
sonnière, 55, pour loucher unow 

deode de 4 fr. 21 c. p. 10». ""f* 
réparti ion(N° 1U67 tiisdugM 

A88B»llL8l!8 DO 26 MARS,""-

NEUF HEURES : Serre, nw'»"*?' 
syml. - Albert, BeiiOH « <-. 
mds de confection, Col - u 

gues, linger, rem. à '""!;,. ftf. 
Dix HEURES : Paguin et , 

de casquettes, synd. 
boulanger, vént. — "Ji'jiit 
mercier, id. - Claret et ««'«j* 

mds vins traiteurs, m- " "Yuia-
droguiste, clôt. - Brevet 

calmer, id. . . „, rnjr-
mni : Carrey, mil de boi» » # 

bous, synd. - Meslm, rat-

chapellerie, clôt. 

geparatiou». 

_ séparation n« ^| 

entre Louise «DIVIN.»' W 
Demande 

FrançoiVJUDEL.qusidf
1 

nelle, 69. - Ro^Ueyivo^ 

Uécèt» et lnUuU*
aii0

'' 

Du 22 mars 1855. - *Stï& 
Deslouctits, 77 ans, rua i.

 rW
i»* 

"aihurinB.il. -«WjgTÇ 
38 ans, rue du Fg-Sl-uo"

 >nJ
, 

Mme Poulet de Vçdel, 0

 aD
gi, 1 

Villedo, il - Mlle"iMSgk 
ans, rue Pigallc, 60 ,

0
giie. ; 

reaux, 36 ans, rue de v"
ae

s*ù^ 
-Mlle Doucel.sjanM^K*; 
neaux, 17. - M. Jj"V ,,e, 
ans, rue Neuve-St-W;%du« 
Mme Horloland, 21 a », ^ftt).* 
du Temple, 120 . - M', e_

M
,
n

e <? 
ans, rue Sl-Martm, *»■ ^brr'Ji 
vePicasse, 66 ans, 1 "S.^^ 
Boucher, 29. Mme ̂

lie
 b#J 

ans, rue des Singes, 
ry, 41 ans, rue du Ici r» • 
Fonlenas, 73 ^«feôî 
de-Ville, 21.- "• %

a "1 M»' i>* 
r,ieSt-Uaininique, 3J- -» 

ron, 71 ans, rue *"*%?èr*%, I 
Byriicr, i9 ans. '"^rie, ***it 
di-é, 15.- Mme Wfmet&'t, 
rue du Four, 7- — u i. 
ans, lue de La Ha'P»' 

Enregistré à Paris, le Mars 1855, F» 
Ucvu deux francsjvingt centimes. 

jMPIliaERIE DE A. GUY0T, UUE NEUVE-DES-MA'1'UUlUiNS, 18. Pour légalisation de la signature A. GuwT, 
Le maire du 1" arrondissement, 


